
Chères Victoires

(CONTE VRAI)

D’abord se présente à l’esprit une 
simple pensée, puis une saisissante 
image ; ensuite l’attrait du plaisir 
et le mouvement déréglé arrachent 
le consentement : ainsi triomphe le 
malin. — Imitation, I, xin, 5.

LES COMBATS

I

iff|i|OULOUREUSEMENT, depuis l’aube, le moine Jean 
mi luttait contre un incoercible dégoût de sa vocation. 

Aussi, lorsque, peu après les vêpres, il fut averti qu’on 
le mandait au parloir, il accueillit cet appel comme 

^e diversion. Il descendit donc, non sans avoir répété l’ha-

c°nsta

3»? J
'WF

Prière par laquelle il implorait de Dieu, en cette cir- 
nce> la prudence, la patience et la charité.

Au parloir il trouva un homme pieux du voisinage, qui 
parfois s’entretenir avec lui des choses de son âme.^nait 

■Mais il 
attribua à 
Niable

S(i sentit mal à l’aise en présence du saint homme, et il 
son manque de générosité dans la lutte cette injus-

répulsion.
San ^°n ^re> dit le visiteur dès qu’ils furent assis, je pars 
Il tarder pour un voyage de piété: je verrai Lourdes, Assise, 
fais f J< rusalem, et je désire vous emmener avec moi. Je me 

°rt de vous obtenir toutes les permissions nécessaires.



LA REVUE CANADIENNE386

Je remarque depuis quelque temps que vous changez ; vous 
vous épuisez. Ce voyage vous reposera ; et vous pourrez 
suite faire plus de bien. — Pourquoi, ajouta-t-il en baissant la 
voix, pourquoi ne pas jouir de la vie ? Dieu serait-il jaloux 
du bonheur de ses enfants ? Partez avec moi : vous êtes ici 
malheureux... ”

Le moine perçut instantanément le charme multiple d’une 
existence large et libre. “ Je ne suis pas malheureux, répli
qua-t-il pourtant. J’aime mon joug; je possède en mon 
la paix imperturbable ; et, si je souffre, je suis heureux encore, 
étant par là conforme à Jésus-Christ, mon Sauveur crucifié. ”

A l’audition du nom adorable, le visiteur inclina le front, 
mais comme s’il y eut été contraint par une main puissante, 
et une telle flamme passa dans ses yeux que le moine en fré
mit dans son esprit. La raideur de l’inclination, le feu de ce 
regard, sa propre terreur instruisirent le Père Jean. Se levant 
pour donner congé, il murmura les paroles du patriarche 
saint Benoît : Vade rétro, satana; nunquam made mihi vana; 
stunt mata quae libas: ipse venena bibas.—Arrière. Satan, ne 
me suggère jamais chose vaine; ce que tu verses est mauvais • 
ton poison, bois le toi-même.

en-

coeur

Le faux saint homme avait disparu. Le moine demanda 
frère portier, qui montait un chapelet dans sa loge, s’il

” dit-iL
au
l’avait vu passer. “Quel saint homme, mon Père?... 
en regardant le prêtre par-dessus ses lunettes d’un air surpris-

En regagnant sa cellule, Jean passa par l’église ; il re' 
mercia Dieu de l’avoir délivré du malin. Il ajouta, en prière 

toutes les âmes tentées : Et ne nos indueas in tentai0 
sed libera nos a malo. Or il sut dans son esprit q"

pour 
ncm, 
avait été exaucé.



Un peu avant l’angélus du soir, maître André, le labou
reur, vit venir à lui un pèlerin. Maître André avait travaillé 
tout le jour et son corps vigoureux s’était ployé sous le dur 
soleil et le labeur.

“ Bonsoir, bon laboureur. Votre vie est bien pénible. — 
Bonsoir, pèlerin. Je ne suis pas bon et ma peine obtiendra 
s°n salaire. — Pourtant... Pourquoi peiner ainsi? Dans mon 
Pèlerinage, j’ai appris un secret qui rendrait un homme heu
reux autant qu’homme peut être, pour six pleines années... ” 

Maître André sentit dans ses membres las couler la dou- 
ceur d’un long repos, qui lui rendit plus pesante sa fatigue. 
^Tais il dit: “ J’ai vécu déjà neuf fois six ans, et je sais que six 

Passent vite. Six ans ne me suffiraient point. J’ai faitans
Pacte avec mon âme pour une éternité de bonheur. Ai-je en- 
f 0re six ans à vivre ? Dieu seul le sait. ” Et, comme il nom
mait son Seigneur, maître André leva son feutre. La brise du 
8(,ir rafraîchit son front moite d’une laborieuse sueur.

Dr le pèlerin disparut tout soudain. Un grand chêne 
(lui marquait la limite de la terre frissonna d’un étrange fris- 
°n’ de ses racines jusqu’à son faîte. Maintes feuilles, arra- 

Diées, tourbillonnèrent et jonchèrent les sillons. André se 
signa et 
tation

murmura : “ Ne nous laissez pas succomber à la ten- 
mais délivrez-nous du mal. Amen. ”

III

g n,iit était déjà avancée. Dans sa pauvre chambre
(];."•* <01‘^ rpstée brûlante des ardeurs du jour, Pierre étu-

(‘ncore- De temps à autre, sa mère couchée dans la pièce 
«°'S,n€ sortait, de son sommeil fiévreux pour lui redire : — 

°uche-toi, mon enfant, tu t’épuises. — Encore cette page, 
ainan, et je dormirai. ”

L
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Or, tandis qu’il s’obstinait sur un chapitre de sa chimie 
organique, quelqu’un entra dans la mansarde après avoir 
heurté la porte d’un coup discret. — “ Encore au travail, 
Pierre! lui dit le plus célèbre de ses professeurs. Vous vous 
tuerez. J’ai vu votre lampe et j’ai monté pour vous dire : 
Pourquoi ne pas jouir de votre jeunesse, comme font les au
tres? Laissez vos livres, venez avec moi; dans six ans vous 
serez un maître !... — J'aurai la science ?... — Penh ! la 
science ! dit l’autre, en ricanant. Mais vous serez un oracle 
consulté par les savants des deux mondes...”

Dans le silence qui suivit, Pierre entendit le souffle léger 
de sa mère.
mère? ” demanda-t-il. — “Bah ! répondit le maître avec une 
voix dure. Sa vie est faite. Vous lui donnerez de l’argent. ” 

Pierre sentit au fond de soi un vertige monter comme s’il 
se fut trouvé sur le bord d’un gouffre.

“ Pierre, dit la mère, mon enfant, obéis-moi. — C’est fini, 
maman. ” — Le charme était en effet rompu. Pierre tomba à 
genoux, invoquant cette Mère des âmes, au souvenir de la
quelle sa mère selon la chair l’avait ramené.

Le tentateur s’était enfui. Quand l’étudiant releva le 
front, sou inquiète maman était auprès de lui. — “ J’ai fa* 

rêve affreux, dit-elle : je te perdais. Ne travaille plus si 
tard, cela t’enfièvre. ”

L’entretien ne l’avait pas éveillée. — “ Et ma

un

UNE DÉFAITE

sait»Dans la tiédeur de sa couche ravagée, Julien paress 
décider à partir pour le travail. Il était caissier dans

sentaitsans se
grand magasin, et c’était jour de comptes. Il se 

bien habile et d’ailleurs de connivence avec le comptable Prin 
cipal; pourtant il craignait en telles occurrences qu'un ind|s 
cret ne remarquât certaines adresses par lesquelles il groSS

lin
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sait ses appointements. Au dire de Julien, ces appointements, 
qui semblaient raisonnables, étaient parfaitement dérisoires 
en comparaison des services rendus à ses patrons par leur 
jeune caissier, et de plus ils ne suffisaient pas à son train de 
vie. Julien se justifiait ainsi de pratiquer la compensation 
°ccultc. Mais il aimait naturellement mieux qu’on ne s’en

!

aperçût point.
Un coup léger à la porte et déjà, avec un aimable sans- 

façon, un visiteur matinal se trouva près du lit. Julien le 
reconnut pour un des jeunes viveurs qu’il coudoyait au tbéâ- 
ire, sur le boulevard, dans les restaurants de nuit. Très élé- 
Sant dans son débraillé de bonne tenue, c’était le type même 
dn charmant garçon. — “ Ah! ah ! dit-il, on fait la grasse ma- 
Uuée ! Je le comprends, après votre soirée d’hier ! Ali ! ah ! 
gaillard ! Au moins vous n’êtes point de ces moroses qui dé
nudent si la vie vaut la peine d’être vécue ! Ah ! ah ! ah !... ”

U s’était cavalièrement assis au bord du lit. “ Parlons 
sérieusement, très cher ! Vous me plaisez, je veux faire quel
le chose pour vous. Que diriez-vous de six années de fête ? 
°ui, je vous les offre... — De l’argent?... — A remuer à la 
Pelle, du plaisir, de l’amour et le reste, autant que 
avez pu rêver et davantage... — Pendant six ans ? Six 
Peines années. Vous avez vingt-quatre ans, je crois; les six 
Plus joyeuses années de votre vie...

^a voix pourtant rendait un étrange son faux. Si gi os- 
qu’il fut, Julien le sentit. Il questionna : “ Pourquoi

Très cher, je n’offre pas davantage. Je vous donne un 
c1l,1val,vous regardez la bride. Ce n'est pas d’un gentilhomme.

. mot porta. Julien se piquait de belles manières. Tl 
r,squa cependant: — “ Et après les six ans?... — Après, 
^P^és, répliqua le charmant garçon

C’est un oui ou un non que je vous demande.
Julien sentit sa tête tourner comme s’il eut bu d une h-

vous en

sier 
six?__

irritation mar-avec une
Huée.
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queur capiteuse ; il eut conscience qu’il devait dire non et 
qu’il le pouvait encore. S’il pensa à l’enfer, ce fut — en face 
des plaisirs tout proches — connue à un risque lointain. Il 
tremblait ainsi qu’à son premier larcin. Cependant il tendit 
sa main et cria : Tope!

LA RANÇON

I

Les six ans passèrent comme un rêve. Toujours flanqué 
de son compagnon qui semblait avoir le diable au corps quand 
il s’agissait d’inventer quelque manière nouvelle de brûler la 
vie, Julien avait avancé de fêtes en fêtes dans un perpétuel 
enivrement. Le jour même du fameux pacte, son père, le bon
homme André, était opportunément trépassé, lui laissant un 
honnête héritage que d’heureuses spéculations avaient dix 
fois centuplé. Julien, grand financier, viveur intrépide, n’a
vait jamais connu ni remords ni dégoût. Il raillait avec assu
rance et quiétude les scrupules des petits esprits et les crain
tes des dévots.

Il avait même oublié l’échéance jadis consentie à son bon
heur, quand un matin un accident inouï le renversa sur Ie 
boulevard. Il aurait dû être tué sur le coup. Avec stupeur, 
on constata qu’il vivait encore. Et c’est sur un lit d’hôpital 
qu’il recouvra sa connaissance. Un interne, du nom de Pierre, 
était à son chevet. Mais Pierre n’était, pas seul : le charmant 
garçon ne quittait pas des yeux son bon ami Julien.

L’interne, un instant, sortit. Le charmant garçon en 
profita. — “ Tu peux te flatter d’avoir une chance ! Tu de- 
vrais être mort et m’appartenir pour jamais. Quelqu’un <le 
plus fort que moi t'a préservé. Qu’importe ! Ce n’est nuun< 
point partie remise. Tu m’as vendu ton Ame; elle m’apPar

i



Julien déjà se tordait dans le désespoir. — “ Inutile! Je 
S'lls Jamné! J’en ai trop fait! Perdu! Ah!... — Personne 
11 ust damné pour avoir trop péché, mais pour avoir refusé la 
Miséricorde, dit un prêtre en entrant rapidement. — Docteur, 
°xPliquait la religieuse, j’ai rencontré le Père Jean dans le 
Passage; je l’ai amené. — Confiance, mon fils; quand même 
°lls v°us seriez vendu à Satan, le sang de Jésus lavera le 

^l< • • ’ — Et comme le malade ne cessait de se tordre dans
angoisse... “ De l’eau bénite, ma soeur, s’il vous plaît. ” 
iaii-même se passa autour du cou la petite étole qu il 

^ait sur soi; puis il aspergea le lit et la chambre.
Ju mômeries, cria le faux ami. Cette âme est 

rdup. ’ Jean le fixa et à son tour le reconnut, bien qu il

CHERES VICTOIRES 391

tient. J’ai tenu ma promesse, largement, sois fidèle à la 
tienne. — Quoi! dit Julien, les six ans... — Sont expirés de
puis une heure. Tu ne peux plus vivre; mais quand même tu 
vivrais, tu es à moi. Jamais tu n’obtiendras ton pardon ; 
uion cher, une vie comme la tienne ne se pardonne pas. ”

Le médecin, rentrant, interrompit le colloque. — “ Doc- 
t(>ur, dit le malade, vais-je mourir? — Monsieur, répondit 
1‘ierre, mon devoir m’oblige à vous parler franchement; je ne 
sais combien de temps vous vivrez encore, mais ce n’est même 
Plus une question d’heures. Il faut songer à vous préparer... 
~~~ Laissez-le mourir tranquille, dit l’ami. Il ne croit ni à 
Cieu ni à.. . — Monsieur.. .” — En prononçant ce mot, Pier- 
re le regarda et le reconnut. Il frémit; mais, se souvenant 
c Une précédente victoire, il invoqua intérieurement la Vierge 
(1t continua sans trouble apparent: — “Monsieur, une telle 
affaire est de celles que l’on règle soi-même.” Et,à la religieuse 
'l'd entrait:—“Vite, commanda-t-il, cherchez un prêtre. ”

L

MM



LA REVUE CANADIENNE392

eût dépouillé ses façons d’ermite. Il n’était même plus le 
charmant garçon d’une impertinente élégance : acculé dans 
l’embrasure de la fenêtre, les yeux ardents, la bouche convul
sée, prêt à mordre, on eût dit un chien enragé.

“ Votre chapelet, ma soeur, invoquez Marie... 
le prêtre à la religieuse épouvantée. Elle aussi, dans une 

heure de lassitude, avait éprouvé la perfidie du tentateur. 
Mais la Vierge l’avait délivrée. Le médecin s’agenouilla en 
face d’elle; son art était inefficace dans ce combat, et, chré
tien, il se plaçait sous l’obéissance du prêtre, comme un sol
dat sous le commandement de son chef.

Le moine récitait sur l’agonisant une adjuration : “ Que 
Je Seigneur te protège et qu’il te garde ; qu’il te montre sa 
face; qu’il ait pitié de toi; qu'il tourne vers toi son visage 
qu’il te donne sa paixy que Dieu Tout-Puissant, mon frère, te 
bénisse!”—Puis au malade, soulevé par une grâce suprême, il 
commanda : — “ Souvenez-vous de votre baptême. Renoncez 
à Satan. — J’y renonce. — Renoncez à ses oeuvres qui sont 
vos péchés. — J’y renonce. — Croyez à Jésus-Christ, votre 
Sauveur. — Je crois en lui. — Ayez en lui confiance: deman- 
dez-lui pardon. — Pardon, ô Jésus, pardon ! ’

Il se fit dans la chambre comme un ouragan impétueux. 
Les meubles semblèrent bondir de leur place et se briser. ^ 
tout dura une demi-seconde et parut effroyablement long. 
calme revint instantanément : le tentateur avait disparu.

” ordon
na

III

Julien respirait encore. Le prêtre lui donnait à bai^‘r^a

sainte croix et murmurait en latin : “Erre crueem Dorrn»1-
gite, partes adversae. Vicit leo de tribu Juda, radix D<" ,

— Voici la croix de votre Maître. Fuyez, enneu*1
: i

! //< huu.

Il est vainqueur le lion de Juda, le sceptre de David
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Dieu.” — “ Hâtez-vous, Père, ” dit le médecin dont les doigts 
avaient professionnellement repris l’artère du malade, “ il 
achève.” Au repentir du malheureux, le prêtre imposa la pé
nitence et l’absolution. Julien rendit l’esprit.

Aux trois chrétiens, victorieux d'eux-mêmes, Dieu 
dait le salut du pécheur.

accor-

Fr. Valentin-M. BRETON, o. f. m.



La Sainte de la Patrie

assurément, il y avait grande pitié au royaume de 
France, en l'an de grâce 1429. Il y avait grande pitié 
même dans la châtellenie de Vaucouleurs et autour 
du petit village de Domrémy, sur les frontières de la 

Lorraine et de la Champagne. Jeanne, la fille du paysan 
Jacques d’Arc et d’Isabelle Romée, avait pu, en grandissant, 
être témoin de dévastations, d’incendies, de luttes fratricides, 
auxquelles donnait lieu la terrible rivalité des Bourguignons 
et des Armagnacs. Un jour même n’avait-elle pas dû panser 
les blessures que des bambins de son village fidèle an roi 
avaient reçues des enfants d’nn village voisin dévoué au parti 
bourguignon. Non, ils ne devaient pas être gais les récits 
qu’elle entendait, le soir autour de l’âtre, tandis qu’elle était 
occupée à coudre ou à filer. Combien tristes les spectacles 
qui passaient dans ses rêves, alors qu’elle allait seule dans le 
bois voisin, au seuil d’une grande forêt des Vosges, pour 
mieux s’entretenir avec ses saints préférés, saint Miehefl, 
sainte Catherine, sainte Marguerite !

Si la pitié était grande au baillage de Chaumont en Bas- 
si gny (dont faisait partie Domrémy), elle n’était pas moindre 
à Paris et dans les grandes villes du royaume. Par suite d’une 
guerre ininterrompue depuis des années, et de la famine, son 
inséparable compagne, la mort fauchait si vite et si abondam
ment qu’on agrandissait partout les cimetières et que les 
survivants fuyaient en grand nombre dans les bois, abandon
nant femmes et enfants, qu’ils ne savaient plus comment 
nourrir. (*)

à m»i-
ven-

(*) iLes villes “ de quartier à quartier, de rue à rue, de maison 
son, étaient en proie aux partialités, aux haines farouches, aux

i



dettas ■ r. •a ■ • prises et reprises, elles payaient rançon à chacun des vainqueurs 
p ^rnative-ment. ” (G. Hanotaux, Revue des Deux-Mondes, juillet-août, 
p ' • Quant aux campagnes, le Religieux de St-Denis en a retracé 
cl^ ^aiLS une PaS'p souvent citée : “ Partout, excepté dans les lieux 
tx p 11,11 rs, toutes les productions de la terre étaient ravagées, dévas- 
fio let °n êt’iit si peu assuré de vivre du travail de ses mains que bon 
Se , e de paysans poussés par le désespoir abandonnaient la charrue et 
de* '','"aient brigands... Pendant le jour, ils parcouraient les bois comme 
Vol, • 'teS sauvaPTcs et, tombant par surprise sur les voyageurs, ils leur 
de tc>Pnt leurs vêtements ou leur argent, leur faisant subir toutes sortes 
In >r.<ures’ exigeant d’eux une rançon ou les mettant à mort sans pitié... 
tj-çJ1'1'1 H» forçaient les maisons, poussaient les gens dehors par les fenê- 
toivt °!' autrement, quelquefois tout nus, et saccageaient les demeures en

,e «berté. ”
;:ait engendré
as";;.;npttait n
culidr *Kn,r son compte, au hasard des ressources et de la force parti- 
rnaient * Pet'tes guerres locales se multipliaient à l’infini et for-
Peonie ^or*d tragiquement animé à la grande guerre générale, qui se 
Provtnf.1 Se balançait en quelque sorte d'une frontière à l'autre, d'une 
pièo„ ° <l * autre, du Mont Saint-Michel à Vaucouleurs, de Reaugê à Com- 

£ ^incourt à Patay.
rivalité ° r,S(lue couru par la France, au temps de Charles VII, fut la 
instan",n moment prépo dérante, de la domination de Bourgogne, qui, 
bras SlIt *a Meuse, la ante Seine et l’Escaut, n’avait qu’à tendre les

(Cité par G. Hanotaux, ibid.). — L’universelle indiscipline 
une formidable panique, dit encore M. Hanotaux ; on ne 
us au corps social d’assurer la défense commune ; chacun

enserrer 
entre 

miindé

et étouffer la dynastie capétienne. — Le roi de Bourges, 
ces deux forces, ne pesait guère plus qu’un duc de Bretagne, 

Pendant, un roi d’Arles, ou un duc de Savoie, à demi italien.
(G. Hanotaux.)

aMati
à dem
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Dans le domaine politique et national on touchait à l’abî- 
m<‘" A la faveur des implacables haines, qui divisaient les 
d Orléans et les ducs de Bourgogne, le roi d’Angleterre, Henri 
^ de Lancastre, s’était emparé de Rouen dès l’année 1419. Ce 
succès l’avait tellement enorgueilli qu’il avait fait frapper des 
m,innaies avec cet exergue : Henri, roi de France. Hélas ! la 
bl‘avade menaçait de devenir une réalité. Car, outre qu’elle 
ti ansformait Paris et la province en une sorte de maquis, où 
es Principaux seigneurs se cherchaient pour s’égorger, l’a- 

|roce querelle des Bourguignons et des d’Armagnacs rendait 
a l’rance totalement impuissante à repousser l’invasion 
rangère. (2) H est vrai, en face de l’imminence du danger

- 5
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et de l’indignation populaire, le patriotisme s’était un peu 
réveillé chez les représentants des deux partis rivaux. Ils 
avaient résolu une tentative de réconciliation. Mais le meur
tre du comte de Bourgogne, Jean Sans Peur, sur le pont de 
Montereau, où il était venu rencontrer les partisans du Dau
phin, avait jeté définitivement les Bourguignons dans les 
bras des Anglais. Ce que la conquête avait commencé, cette 
alliance l’avait achevé. Le 21 mai 1420, un traité avait été 
conclu à Troyes entre Henri V d’Angleterre et Isabeau, la 
reine régente de France. Enregistré par le Parlement de 
Paris, solennellement juré par l’Université, promulgué au 
Châtelet, notifié aux cours étrangères, ce factum diplomati
que avait déclaré Charles, le seul survivant des trois fils de 
Charles VI (le pauvre roi dément), déchu de la succession 
paternelle, et avait formellement attribué la couronne de 
France à Henri V de Lancastre, lequel, pour bien attester sa 
main mise sur le royaume de saint Louis, avait épousé, le 22 
juin suivant, la princesse Catherine, fille de Charles VI et 
d’Isabeau de Bavière. Le 2 décembre de la même année, il
avait fait son entrée solennelle à Paris.

La mort de Henri V, survenue deux ans plus tard à Vin- 
(31 août 1422), n’avait pas déconcerté le parti angl°' 

bourguignon. Le défunt ne laissait-il pas un fils, qui lui était 
né de la reine Catherine dix mois auparavant ? Le nouveau 
venu n’était-il pas, en vertu du traité de Troyes, le légitimé 
héritier de la couronne de France? Sa naissance n’avait-cHe 
pas provoqué grande liesse au Louvre aussi bien qu’à Wind'

avait

rennes

sor? C’est pourquoi, à peine le corps de Charles VI, qui 
suivi de très près dans la mort Henri V (21 octobre 1422)> 
avait-il été descendu dans le caveau royal de Saint-Denis <l,,e 
les Anglais avaient crié: “ Vive Henri, roi de France et d’AB 
gleterre! ” Au retour des obsèques le duc de Bedford, 
de feu Henri V, avait fait porter l’épée du roi de Fran^
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devant lui, en se réclamant de son titre de régent. Le peuple 
en avait murmuré fort, mais il avait fallu le souffrir. Car, 
outre Paris, l’Artois, la Flandre, la Champagne, la Picardie, 
la Normandie, c’est-à-dire à peu près toutes les provinces au 
nord de la Loire, et la Guyenne, au sud de ce fleuve, recon
naissaient sa juridiction. Ajoutez que son allié, Philippe le 
B°n, duc de Bourgogne, venait par son mariage avec la fille 
du comte de Flandre de s’annexer presque tous les Pays-Bas.

En face de si puissants rivaux le futur Charles VII avait 
Sans doute affirmé droit héréditaire. Il avait pour lui uneson
Quinzaine de provinces, et de vaillants capitaines, tels que 
Dunois, Gaucourt, La Hire, Xaintrailles, Tremoille, Guitry, 
Vi liars. Mais il était pauvre et découragé. Il n’attendait 
que la reddition d’Orléans, que les Anglais assiégeaient de
puis près de six mois, pour renoncer à la lutte et chercher un 
r'efuge à l’étranger.

Nous nous apitoyons sur cette situation précaire. En 
réalité pourtant mérite-t-elle tant de compassion ? Que 
Parles VII eut laissé le champ libre à son adversaire, le mal 
utit-ii été si grand? Etait-il si clair de quel côté se trouvait la 
justice? Henri VI ne pouvait-il pas invoquer en sa faveur le 
traité de Troyes? N’était-il pas le fils légitime d’une princesse 
française ? La France n’était, encore qu’un vaste domaine 
é°dal, dont quelques grands seigneurs, notamment les Bour- 

^0gne> les Richemont, les Bretagne, les Orléans, se dispu- 
lent les portions. Qu’un Lancastre ou un Valois exerçât sa 

monde turbulent et cupide, il importaitsuzeraineté
assez peu, semble-t-il. Et puis l’annexion de la France a 
Angleterre n’aurait été qu’un de ces nombreux événements 

à travers les âges, ont perpétuellement modifié les fron- 
'U res des patries terrestres. Elle n’aurait fait que créer une 
nution piU8 puissante, douée d’une vitalité plus énergique, 
pr°venant de la fusion de deux races vigoureuses. Enfin, elle

sur ce

L
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aurait supprimé une source toujours ouverte de guerres désas
treuses. Quel gain pour les sujets du nouvel empire et pour 
l’humanité tout entière?

Oui, mars tel n’était pas le plan de celui qui a réglé la 
marche de l’histoire, qui abaisse ou élève les nations, les dé
truit ou les amène à l'existence. Il s’agissait, dans la 
joncture, de savoir si lïmie anglo-saxonne ou l’âme flamande 
allait prédominer sur l’âme latine dans ce beau royaume de 
France, si bien placé pour faire rayonner son influence jus
qu’aux confins de notre petit monde. L’âme latine, véritable 
héritière de la civilisation gréco-romaine, providentiellement 
choisie elle-même pour être le véhicule du christianisme, voilà 
ce que Dieu voulait conserver à tout prix ! Et puis ce même 
Dieu, à qui rien n’est caché, avait entrevu parmi les prochains 
successeurs de Henri VI de Lancastre un prince voluptueux 
et cruel, un prince qui n'hésiterait pas, plutôt que de sacrifier 
l’amour d’une femme, à déchirer la robe sans couture du 
Christ et à séparer violemment son peuple du centre de l’uni
té catholique. Que ce prince eut régné à Paris aussi bien qu’à 
Londres, la France aurait suivi la nation-soeur dans le schis-

con-

me. Or cela non plus, Dieu ne le voulait pas. Non, encore 
moins qu’à la civilisation gréco-romaine, Dieu ne voulait pas 
que le royaume de Clovis,de Charlemagne et de saint Louis,fût 
soustrait au christianisme intégral, 
voulait pas, c’est précisément qu'il intervint directement dans

La preuve qu’il ne le

un conflit où de prime abord des intérêts purement humains
habitude,semblaient engagés ; c’est, qu’il vint, suivant 

prendre ce qui n’était pas pour confondre ce qui était; c’est 
qu’il envoya un sauveur à la France sous la gracieuse mais

son

frêle figure d’une jeune fille de dix-sep t ans.
Car c’est bien lui qui l’envoya. Quoiqu'on disent 

admirateurs laïcs de notre héroïne, sa mission ne fut pas une 
création de son coeur, quelque compatissant et résolu que fût
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ce c°eur. L’humble pastourelle de Domrémy, qui ne savait 
lue son Pater et son Ave, ne s’exalta pas graduellement, elle 
ne se suggestionna pas par la considération assidue de 'la dé
tresse de la patrie. Ni son éducation, ni l’époque et le milieu 
0ù elle parut ne se prêtent à cette explication de son rôle. La 
Pitié très réelle, qui régnait au royaume de France, elle n’en 
saisit la profondeur ni dans les livres, puisqu’elle ne savait 
pas lire, ni dans les entretiens avec les politiques et les chefs 
militaires, qu’elle ne connaissait pas encore, ni dans ses pro
menades sous les hêtres du Bois-Chenu, où elle n’avait pour 
C0lüpagnes que deux bergerettes, comme elle, Mengette et 
Heauviette. Cette pitié, elle l’entrevit dans la clarté mysté
rieuse qui lui vint du côté de l’église un jour qu’elle était en 
Prière dans le jardin de son père ; elle l’apprit par les voix de 
saint Michel et de deux célestes visiteuses, dont l’archange lui 
^Vait annoncé l’approche, et qui ne cessaient de lui répéter :

Va> fille de Dieu, au royaume de France, il n'y a de salut 
Vu en toi! Si elle partit, ce fut uniquement parce qu’elle ne 
P°tivait plus longtemps résister à la volonté de son Créateur, 

|°nt sainte Catherine et sainte Marguerite lui paraissaient 
^ air* ment être les messagères. Elle le dira plus tard à 

tirreaux de Rouen : J'aurais mieux aime être tiree a quatre 
rilf‘vau,x

ses

Que de venir en France sans la permission de Dieu. 
r . ^tii, elle était envoyée de Dieu la petite villageoise lor- 
e*;ne flui> le 23 février 1429, quitta Vaucouleurs, après avoir 
-»;btetiu de Baudricourt, capitaine de l’endroit, la permis-

^tait
Ellepartir et une faible escorte pour l'accompagner, 

envoyée de Dieu la bergerette qui, ne sachant jusque-là
trouva tout-à-coup transfor-ni ehev 

mée 
avait

tiueher, ni guerroyer, se
m' habile écuyère, et qui, sur la méchante monture que lui 

procurée son oncle Durand Lascart, fit en onze jours 
n ’ ^ lieues qui séparaient Vaucouleurs de Chinon. Le 
^tieur était avec la jeune guerrière le jour où, admise en

les
Sei



audience, dans la vaste salle du château de Chinon, elle alla 
droit à Charles VII, qu’elle n’avait jamais vu et qui, déguisé 
sous l’habit d’un de ses courtisans, se trouvait perdu au mi
lieu de trois cents chevaliers aux costumes plus brillants les 
uns que les autres, et que relevait encore l’éclat d’un grand 
nombre de flambeaux. Le Seigneur était avec la petite pay
sanne illettrée dans cet interrogatoire de Poitiers où aux 
plus habiles docteurs de l’époque elle donna de ces réponses 
qui nous émerveillent encore par leur lucide bon sens et leur 
vivacité de repartie, bon sens et vivacité qui ne l’abandonne
ront ni dans la prison, ni en face de la torture, ni sur l’estra
de du cimetière de Saint-Ouen, ni dans l’archevêché de Rouen, 
ni en présence de l’affreux bûcher. Le Seigneur était avec la 
frêle combattante de dix-huit ans dans cette admirable cam- 
pagne de la Loire, qu’on n’a pas craint de comparer à la pre
mière et foudroyante campagne d’Italie par Bonaparte, dans 
cette campagne où, en huit jours, la petite Jeanne prit trois 
villes et détruisit, à Patay, une des plus belles armées anglai- 

II était avec elle dans cette marche triomphale vers 
Reims, où il suffisait à la Pucdl'le de se montrer devant le6
ses.

places fortes pour les soumettre.
Oh ! le jour où l’évêque Régnault de Chartres posait la 

couronne de saint Louis sur la tête de Charles VII, Jeanne 
avait quelque droit à se tenir aux côtés de son roi,ftlt-ce un pe° 
près de la sainte Ampoule ! N’est-ce pas elle qui, par une révé
lation évidemment inspirée,avait fait rentrer l’espérance dans 
l’âme de Charles VII dès sa première entrevue avec lui au 
château de Chinon ? N’est-elle pas elle qui avait constamment 
soutenu le courage de son prince, soit par l’affirmation clai1*^ 
et ferme de sa légitimité contre les prétentions de Bedford 
les intrigues des partisans de la paix de Bourgogne, soit P8 
l'assurance prophétique, qu’elle ne cessait de répéter, que

quiAnglais seraient bontés hors de France, excepté ceux
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laisseraient leurs os? Enfin n’est-ce pas à elle, à son coup 
d oeil de génie, à son intrépidité, à son esprit d’audace et 
d entreprise, qu’étaient dûs le relèvement de la dynastie 
tionale et la triomphale ivresse de cette journée du 16 juillet 

en la cathédrale de Reims? Elle pouvait avec quelque 
fierté, en ce jour mémorable du sacre, réclamer que son éten
dard fût à la gloire. Car il avait été rudement à la peine. L’ap- 
Parition de ce nouveau Labarum, portant les noms de Jésus 

de Marie inscrits en lettres d’or sur son linon blanc, 
n avait-elle pas été le signal de la victoire à Orléans, à Jar- 
^eau’ ^ Eeaugency, à Patay, à Troyes, à Châlons ? N’avait- 

pas partout jeté la terreur et le désarroi chez des enne- 
jusque-là, n’avaient connu que les sourires de la

na-

elle
mis, 
f°i*tnne ?

• le peuple ne se trompait guère en prenant pour un 
do&t> VenU au secoups de la France, cette jeune libératrice,

fianc
présence à la tête des armées avait ramené la con-

e et 'la concorde dans les rangs de chefs irrésolus et dé-
oncertés, avait fait en moins d’une semaine lever le siège 

d une ville qu’on s’attendait à voir entre les mains de l’en-
iiemi d’u
pendu

n moment à l’autre, et, en moins de deux mois, avait 
au drapeau fleurdélisé tout son prestige et toute sa 

Il ne se trompait guère en l’appelant sainte, vir- 
{y Prophétique, la sybil le de France, la damoiselle illu- 

par 1 Esprit-Saint, inspirée de Dieu, en élevant sa fi- 
en 1 SUr ^es a,,tels) en frappant des médailles à son effigie, 
fa|s a. Posant immédiatement après la Sainte Vierge ! Il ne 
ne ^ due précéder le jugement définitif de l’Eglise. Il 
qu>a6 tr°mpe pas non plus l’historien qui nous rapporte 

° | apparition de Jeanne la France avait été consti
pât de miracle, que son sol et son ciel étaient deve-

fe qui était joie pour les uns était terreur pour les

Puissance, 
ginal
minée
Sure

tuée en
11 Us Sacrés.

^fais
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autres. Les Anglais, “ race superstitieuse ”, ainsi qu’i'l est 
dit aux pièces du procès, “ se sentaient sous le bras de Dieu 
ou sous la griffe du démon Il ne faisait pas bon s’attarder 
sur ce sol, où Ha maléficieuse Pucelle avait dit que pas un seul 
Anglais ne demeurerait hors ceux qui seraient en terre 
(G. Hanotaux). C’était un sauve-qui-peut général. Capitai
nes et soldats n’osaient plus s’avancer dans l’intérieur du 
pays, par crainte des incantations et des maléfices de la ter
rible guerrière. Les fuyards et les déserteurs se multipliaient, 
et, pour les empêcher de se rembarquer, de regagner l’Angle
terre, Bedford était obligé d’avoir recours aux mesures les 
plus draconiennes.

Nous nous expliquons dès lors la joie qui s’empara des 
Anglais, quand ils apprirent que, le 24 mai 1430 (un an et 
seize jours après leur fuite d’Orléans), Jeanne avait été cap
turée devant Compiègne. Toutefois elle n'était pas tombée 
entre leurs mains. Prise par les gens de Jean de Luxem
bourg, elle restait à la discrétion de celui-ci. Le vainqueur 
bourguignon la tenait sans doute enfermée dans une tour 
massive et très haute de son château de Beauvoir, situé au 
milieu des bois, entre Saint-Quentin et Cambrai. Elle était
dans la totale impuissance de nuire. Mais ses ennemis vou
laient autre chose que la captivité. Comme les envahisseurs 
d’aujourd’hui, ils attribuaient le succès de leurs armes au se
cours du Tout-Puissant et ils étaient persuadés que Dieu 
avait combattu de leur côté. A cette persuasion la Pucelle 
avait donné un cruel démenti en affirmant cent fois pour une 
qu’elle avait été divinement envoyée pour les chasser <3° 
France, et surtout en appuyant son affirmation par des vic
toires qui avaient déterminé un ébranlement prestigieux dans 
tout l’Occident, y avaient même popularisé la croyance en u» 
miracle.

Sous peine de passer pour des intrus, en révolte ouverte

j



LA SAINTE DE LA PATRIE 403

poutre une volonté de leur Créateur, clairement manifestée, 
se devaient à eux-mêmes d’anéantir une telle croyance. 

^ était une nécessité pour eux de montrer à la chrétienté que, 
l°in d’être une messagère du Dieu des armées, la Pucelle n’é- 
tait qu’une hérétique, une sorcière, disciple et limier du dia- 

ainsi que s’exprimait Bedford. Leur rêve, c’était d’obtenir 
elle-même le désaveu de ses affirmations et de ses actes dans 

Uîl procès retentissant, dans un procès d’inquisition, et sous la 
Pression de juges ecclésiastiques, représentants de l’autorité 
divine sur la terre. Ils voulaient en un mot renouveler, à 
Quatorze cents ans de distance, le jugement du Sanhédrin et, 
Par la sentence d’un nouveau Caïphe, transformer le miracle 
611 *mP°sture aux yeux de la multitude, à qui ils n’ignoraient 
Pas qu i! est toujours facile d’en imposer. Le stratagème était
evidemment des plus efficaces pour annihiler le secours que
l’in teMention de Jeanne avait apporté à la dynastie des Va- 

et à l’indépendance française, et pour relever leurs pro- 
?rcs Maires, qui s’étaient si lamentablement gâtées depuis 
leur défait

lois

e devant Orléans.
Mais il s’agissait tout d’abord d’obtenir la prisonnière de 

t geôlier, Jean de Luxembourg. Celui-ci, effrayé par sa 
, nte qui menaçait de le déshériter s’il cédait sa captive aux 

p., upposait un refus irritant. Il fallut, attendre la dis- 
, UDtion de l’énergique amie de la Pucelle. Mais une fois celle- 
di.x 10r".*e’ ^es événements se précipitent. Dès le 21 novembre, 

"ulle tournois (01,121 francs, soit $12,000) sont votés 
* s Ltats de Rouen sur l’ordre du roi d'Angleterre, et ver- 

1<vsi , i>ers°nnages intéressés dans le honteux marché, parmi 
]e P'orro Cauchon, évêque courtisan de Beauvais, dans

^ e< Sc duquel Jeanne a été prise. C’est le premier acte du 
ave0 ( ^°uen. Il débute par une ressemblance remarquable 
J^8|)'Sdu Calvaire. Jeanne est estimée plus haut que 

’ ^uis comme lui, elle est vendue à ses ennemis par des

son

Par ]
sés aux

dra
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hommes de son sang et de sa race. Le recteur et les membres 
de l’Université de Paris réclament la victime. Us sont gagnés 
à la cause anglo-bourguignonne, et il n’y a pas à craindre 
qu’ils l’épargnent. Cependant Bedford est d’un autre avis. 
Il a la main sur le chapitre de Rouen, dont il fait partie. C’est 
là que le jugement aura lieu. “ L’heure de Rouen doit être ven
geresse de l’heure d’Orléans ” (G. Hanotaux.)

Jeanne arrive dans la capitale de la Normandie, aux der
niers jours de décembre 1430. Reléguée dans une tour du 
château bâti par Philippe-Auguste, elle occupe une chambre, 
où 'l’on monte par huit marches. Un serrurier construit une 
cage en fer, où elle est gardée jusqu’au commencement du pro
cès, sans voir âme qui vive, hors ses gardiens, cinq Anglais, 
ses houspnilleurs, comme elle les appelle, dont elle est obsé
dée. (3) Le procès une fois en marche, on la tient enchaînée 
à une grosse pièce de bois, longue de cinq ou 
quelle adhère une serrure servant à fermer la chaîne.

Le 3 janvier 1431, émanent les lettres patentes du roi 
d’Angleterre, qui livrent la prisonnière à l’évêque de Beauvais 

être interrogée et examinée. Pierre Cauchon, ainsi muni 
de pleins pouvoirs, se hâte de constituer son tribunal. U coin- 

par joindre à la juridiction, qu’il tient du chapitre de

six pieds, à la-

pour

mence

(3) Elle eut cependant la visite de Jean de Luxembourg, qui lui 
qu’il la rachèterait., si elle s’engageait à ne plus combattre contre 1 
gleterre. “ En nom Dieu, répondit la prisonnière, vous vous moquez 
moi ; car je sais bien que vous n’en avez ni le vouloir ni le pouvoir.
En présence du comte de Warwick et de lord Stafford, qui avaient accom^ 
pagnê Luxembourg, elle ajouta : “ Les Anglais, je le sais, me feront 
rir, croyant, après ma mort, gagner le royaume de France ; mais quan 
seraient cent mille godons (godams) de plus, ils ne l’auront pas, ce ro-v ^ 
me. ” Stafford irrité voulut percer de son épée l’audacieuse petite P 
phétesse. Mais Warwick l’empêcha, il la destinait à un autre £eT,r<Lj,. 
mort, moins caché, et plus propre, selon lui, à relever le prestige de
gleterre.

J



Kouen (4), celle de l’Inquisition. En conséquence, Jean Le
maître, dominicain, reçoit du grand inquisiteur de France,. 
Jean Graverand, autre dominicain, l’ordre de siéger à côté du 
Prélat président. Le tribunal proprement dit se compose donc 
Je deux juges attitrés, l’évêque et l’inquisiteur, d’un promo- 
teur (J. d’Estivet), d’un conseiller instructeur (De Lafon- 
^ne), de trois greffiers et d’un huissier. Quant 
sulteurs et assesseurs, ils sont fort nombreux. Pierre Cau- 
chon

aux con-

a mobilisé tous les clercs dont il peut disposer. Parmi 
eux, n°te M. Hanotaux, on distingue des politiques, dont
Jeanne a contrarié les projets ; des universitaires de la vieille
Sorbonne, qui détiennent la sagesse et l’exploitent, qui se 
font un dieu de leur logique, laquelle est courte, et de leur 
arubition, qui est exigeante — hommes à l’orgueil immense, 
Parce qu’ils se croient indispensables, ils se disent maîtres de 
a science, parce qu’ils l’exposent et enferment la vie dans 
llr automatisme obscur—enfin il y a les neutres et les pas- 
**> toujours prêts à applaudir l’iniquité triomphante. (")

Son ^ L’évêché de Rouen était alors vacant par suite de la translation dë' 
itulaire, le cardinal de la Rochetaillée, au siège de Besançon.

De 0 V ^ue ce Procès fut frappé de nullité, on n’en doute plus aujourd’hui.. 
Sui/jC te n'dlité l’abbé U. Chevalier a relevé quelques causes en s’appuyant 
quisitî Tegles du tribunal de l’Inquisition (car c’était une sentence de l’In- 
te '°n s’agissait de rendre, ne l’oublions pas), lo La compétence 
2o je ria,e ,1e Cauchon comme évêque de Beauvais était douteuse ; 
c0iîlTn nne déclina la compétence personnelle de cet évêque et du tribunal, 
“7^ r .SIISPects de partialité contre elle. Cauchon répondit, il est vrai . 
Potiise ' fn a or<i°nné de faire ce procès, je le fais ”. Mais une telle ré- 

116 'p rendait pas compétent ; 3o l’inquisiteur et les assesseurs n a«- 
pas à toutes les séances, or cette assistance était obligatoire , 

Rêvait, d’après le droit canon, donner à l’accusée un défenseur, les 
Procès devaient-lui être communiquées par écrit: ni lune ni

mineure Jeanne

Estèrent 
4o on
J?**» du
1 aut 
'levait

re de oes formalités ne furent remplies ; 5o comme 
-x-o ca curateur, dont l’absence rendait le procès nul , 6o dans
'ntcrr<|fS, S de cette nature, l’évêque devait procéder lui-même à tous les 

K-itoires, ce qxli ne fut falt . 7o enfin deux causes capitales

avoirV,s un
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Le mercredi, 21 février, commencent les interrogatoires 
publics. Dès “ huit heures du matin, en la chapelle du châ
teau de Rouen, Jeanne d’Arc, qui se nomme elle-même Je- 
hanne la Pucelle, vêtue en homme, avec un chapeau noir, che
veux taillés en rond au-dessus des oreilles, chemise d’homme,
tunique courte, jaquette, braies, chausses attachées par des 
aiguillettes, pâle et les yeux brillants du long séjour dans la 
tour obscure, est amenée devant ses juges (O Hanotaux.) 
Ils sont 42 en face d’elle. L’évêque président lui demande de

sur toutes les questions qui luijurer qu’elle dira la vérité 
seront posées. Elle affirme qu’elle répondra sur ce qu’elle a 
fait, non sur ses révélations, qui ne viennent que de Dieu. (' ) 
Elle dénie la compétence du tribunal : “ Tout le clergé de
Paris et de Rouen, prononce-t-elle, ne saurait me condamner 
s’il n’v a droit... Je suis venue de par Dieu; je n’ai rien à 
faire ici; que l’on me renvoie à Dieu, d’où je viens. ” 
parlez pas tous à la fois, beaux frères ! ” crie-t-elle à ses juges 
trop loquaces. Elle fait corriger le procès-verbal, et dit au 
greffier : “ Si vous vous trompez encore, je vous tirerai les 
oreilles. ” Questionnée sur ses occupations : “ J’ai appris a 
coudre et à filer,répond-elle, et je ne crains à ce métier aucune 
femme de Rouen. ” A propos de ses révélations on lui de
mande: “ Entendîtes-vous la voix hier? — Oui. — Que vous 
a-t-elle dit? — De vous répondre hardiment et que Dieu m ai
derait.” On ajoute : “Etes-vous dans la grâce de Dieu ? 
je n’y suis, Dieu veuille m’y mettre. ” (7)

“ Ne

— Si

«le nullité : <i) l’aocusée et le tribunal lui-même, par suite de la pression 
des Anglais, manquèrent de la liberté nécessaire à tout jugement impar 
tial ; 6) on ne tint pas compte de l’appel au pape à l’encontre du droi 
canonique et de l’usage.

(«) “ Passez outre ”, répliquera-t-elle à son interlocuteur, lorsqu’el,e 

refusera de répondre.
(') I,’iintrépide prévenue dit encore : “ Avant sept ans les Angl®'- 

perdront un plus grand gage que la ville d’Orléans.”—Comment save"/-'011

J
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tte parje ' ° 8a's Par révélation. — On poursuit : Sainte Marguerite 
H’est pu t*°nc Pas anglais? — Comment parlerait-elle anglais, puisqu’elle 
Parler ^11 Parti des Anglais? -— On le voit, les juges ont trouvé à qui 
Won _ OTnme le fait observer Hanotaux. Jeanine n'est pas une petite fille

matedial r 611 roi,!lant de gros yeux, ni même en la menaçant de l’enfer, 
bliipp |)(/ 1C*’’e horreur de l’attaque ne réussit qu’à mettre n relief la su
rine *a défense. Tl y a deux points que l’humb _ _
blés qjjj ' 11 ( mira, sans l’ombre d’une défaillance, jusqu'en face des flnm- 
livrgj. ja ' °mmenceront à la consumer, à savoir qu’elle est venue pour dé- 

rance et qu’elle est venue envoyée par Dieu.

ha
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Après les six interrogatoires publics à l'archevêché vien- 
nent les neuf interrogatoires secrets dans la prison, 
témoins

Deux
accompagnent les assesseurs.

i( élevons quelques questions et quelques réponses. —
‘ Quand vous avez quitté votre père et votre mère, croyiez- 

v°us pécher ? — Puisque Dieu commandait, eussè-je eu cent 
PèJes et cent mères, eussè-je été fille de roi, je serais partie.— 
Dieu hait-il les 
Dieu

Anglais? — De l'amour ou de la haine que
a aux Anglais je ne sais rien ; mais je sais bien qu’ils 

seront boutés hors de France, excepté ceux qui y mourront.—
Avez-vous jamais
ëoerite? — Je les ai embrassées toutes deux. — Fleuraient- 
eHes bon?__

embrassé sainte Catherine et sainte Mar-

Assurément elles fleuraient bon. ”
Avec ces interrogatoires finit le premier procès, appelé 

Procès d’office.
Procès, ou procès ordinaire. Il dure toute la semaine. On y
^hmd la lecture des 70 articles du réquisitoire du promoteur, 

et les ré

Le 26 mars, lundi saint, s’ouvre le second

ponses de Jeanne, formellement accusée d’être idolâ- 
aPostate, blasphématrice, excitatrice de guerre, altérée de 

;San8 humain..
16 (( rn j

A°ut ce qui est oeuvre de femme lui répugne. ” A quoi
anne réplique : “ Quant à ces oeuvres de femmes, il v a bien 

assez d’
répand

tre,

. etc. Un article de l’abominable factum por-

autres 'femmes pour les faire. ” — A l’accusation de 
re R sang : “Je commençais toujours par requérir qu’on

d>
 g
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fît la paix, répond la Pucelle : si on ne voulait pas, j’étais prête
à combattre. ” (8)

Les 70 articles, réduits à douze par Jacques de Touraine 
et Nicolas Midi, sont déférés aux docteurs de F Université de 
Paris, qui les donnent à examiner aux deux facultés de théolo-

du réquisitoire. Rati-gie, lesquelles abondent dans le 
fiées par l’Université en corps, leurs conclusions sont ren
voyées en toute hâte aux juges de Rouen. Elles sont accompa
gnées d’une lettre où Cauchon reçoit les plus grands élo
ges. On y exalte sa vigilance pastorale, inspirée par la fer
veur immense de sa très singulière charité ; sa sagesse éprou
vée comme étant l’appui le plus fort de la foi sacrée ; son expé
rience toujours en éveil et secondant merveilleusement son

sens

pieux désir du salut public.
L’approbation solennelle donnée par les docteurs pari

siens au réquisitoire d’Estivet coupe court à toute hésitation.
réunissentA peine l’ont-ils connue que les juges de Rouen se 

au palais archiépiscopal et portent leur sentence définitive 
qu’ils empruntent mot pour mot aux conclusions des deux ta- 

On le voit, la part des membres de l’Uni-
mani-

cultés théologiques.
versité de Paris est considérable dans ce drame; ils ne 
testent pas moins d’ardeur haineuse que les juges vendus de 
Rouen contre la libératrice d’Orléans. M. Hanotaux voit 

“ Qu’un corps si considérable, si imposant, ayanun mystère :

(») Elle avait écrit au duc de Bourgogne : “ Jeanne la Pucelle v°^ 
requiert de par le roi du ciel, son légitime et souverain Seigneur, ^ 
vous fassiez bonne paix, ferme, qui dure longtemps, ainsi que doiv ^ 
faire de loyaux chrétiens, et s’il vous plaît de guerroyer, allez contr® • 

— La guerrière lorraine n’avait donc pas pris les armesSâmisms ^
le plaisir de ferrailler contre ses semblables, mais pour arriver «l ” 

paix qui reconstituerait le royaume de France sous son souverain 
time. — Elle voulait la paix avec le duc de Bourgogne, qui était c trUg, 
en terre française, mais non avec les Anglais, qui n’étaient que des ofe 
et qui devaient repasser la mer pour rentrer chez eux; elle vou1al ' ont le 
moins d’une combinaison louche entre Anglais et Bourguignons,
principal profiteur restait l’étranger.

U
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une telle autorité dans le présent et une telle responsabilité 
devant l’avenir ; qu’un corps, qui parle au nom de la justice, 
du droit, de la vérité, de la religion, de toutes les causes idéa- 
les qui tendent à élever et ennoblir l’âme humaine, ait choisi 
cette attitude, se soit rallié unanimement à de telles conclu
ions et à un tel langage, qu’il n’ait eu ni bonne foi, ni modé- 
1;Jtion, ni pitié, qu’il n’ait obéi qu’à des passions presque in
compréhensibles dans leur excès même, cela suffirait pour 
signaler le mystère. ” Mystère dont la clef toutefois n'est 
Pos difficile à découvrir! Elle est la même que celle qui ré- 
scnd l’énigme de la haine des docteurs de Jérusalem pour le 

üs de Marie. Puisque ces hommes ne voulaient à aucun 
Prix s’humilier et se condamner eux-mêmes, il ne leur restait 
qu’à déshonorer et condamner celle qui contrecarrait si 
dînent leurs idées

haine des Anglais se comprend : c’était une ennemie 
Redoutable qu’ils avaient en leur possession et dont ils étaient 
ésoluig de se débarrasser à jamais. Mais une seule chose, 

continue M. Hanotaux, explique la passion, l’élan, l’entrain 
es clercs français contre Jeanne: la mystique influence de la 
écision prise par eux, une fois, il y avait longtemps, à 1 heure 

^ccisive, contre In patrie. Et parce que la petite paysanne de 
omrémy avait pris le contrepied de leur attitude ; parce- 

^ e^c n’avait pas désespéré, elle, du royaume de saint, Louis, 
gré la grande pitié qui y régnait; parce qu’elle avait affir- 

s e Ûne pour conserver ce royaume au Christ il fallait le con- 
*^Ver à la lignée des Capétiens et des Valois, ses légitimes 

^ssesseurs, elle s’était dressée comme leur juge, elle avait 
mit'051 Une singulière lumière non seulement leur pusillani- 
j c et leurs courtes prévisions, mais encore leur vénalité et 
tj^r Servilité. Au fond parmi ces transfuges de la cause na- 

nale il n’en était pas un seul qui ne sût avoir mal fait en 
n&nt parti pour la combinaison anglo-bourguignonne. Et

ouver-
et leurs travers moraux.
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“ puisque cette femme avait osé dire que leur cause périrait, il 
fallait que cette femme pérît ”, tout comme il avait fallu 
jadis que Jésus pérît parce qu’il avait eu la ténacité de s’éle
ver contre l’interprétation que Sadducéens et Pharisiens don
naient à la loi de Moïse.

Cependant, avant de livrer Jeanne au bras séculier pour 
l'exécution capitale, les chats fourrés que sont ses prétendus 
juges ont décidé de lui arracher une abjuration de sa mission 
et du caractère surnaturel de ses voix. De là la scène odieu
sement hypocrite du cimetière de l’abbaye de Saint-Ouen. 
Cauchon et ses complices se transportent dans ce champ du 
repos, où les morts auraient frémi d’indignation s’ils avaient 
pu être témoins de ce qui allait se passer au-dessus de leurs 
tombes. Deux estrades sont dressées : sur l’une se tiennent
les membres du tribunal, sur l’autre l’accusée, le prédicateur 
désigné et les fonctionnaires préposés au maintien de l’ordre. 
Guillaume Erard, docteur émérite de l’Université de Paris,
prend la parole : il commente ce texte évângélique : “ Le sar
ment ne pourra porter de fruits, s’il ne demeure dans la vi- 

Le sarment détaché de la vigne et devenu à jamaisgne. ”
stérile, bon à être jeté au feu, c’est, on le devine, Jeanne ht 
Pucelle. Cependant on lui fait entendre qu’elle peut se sait- 

des flammes, si élle révoque les faits et dits qui sont ré
prouvés par les clercs. Là-dessus Jeanne répond : “Je ni eu 
rapporte à Dieu et à notre Saint-Père le pape, ” et elle refuse 
obstinément d’aller plus loin dans la soumission. C’était l’ap'

ver

pel au pape non déguisé. Quel cas en fit-on ?
Pierre Cauchon commence alors la lecture de la sentence 

condamnant l’héroïne au dernier supplice. En même temp* 
Loisdeur et quelques autres assesseurs la prient d’avoir P'*’* 
d’elle-même en se soumettant à ce qui va lui être demandé- 
Maître Erard lui lit aussitôt une cédule de quelques liglH- 

soumission positive à l’Eglise universel h -contenant une

J
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Jeanne consent. Elle déclare se soumettre à l’Eglise univer
selle, mais ajoute qu’elle entend ne rien révoquer de ses faits 
et dits, si ce n’est pourvu que cela plaise à Dieu. Si donc elle 
accorde une soumission absolue à l’Eglise, elle n’accorde 
Qu’une soumission conditionnelle à ses juges, particulière
ment en ce qui regarde les articles de la cédule qu’elle ne 
comprend pas. Elle promet toutefois de ne plus porter les 
armes, ni les habits d’homme, ni les cheveux coupés en rond. 
Avec une plume, que lui bâille l’huissier Massieu, elle fait une 
croix en guise de signature au bas de la cédule qu’on lui pré- 
Sente. Le factum, lu à la condamnée et répété par elle, con
tenait cinq ou six lignes. La lecture en avait duré l’espace d’un 
P'iter. C’est ce factum que la Pucelle était censée avoir signé. 
Mais entre la lecture et la signature on lui avait substitué 
11116 formule beaucoup plus longue, d’une cinquantaine de li- 
Rnes, et où était contenue une véritable abjuration par la Pu- 
celle de sa mission et de ses voix. Cette abjuration est un 
f^ox. L’infamie consommée, les juges paraissent satisfaits. 
Tls f°nt grâce à leur victime du bûcher, et se contentent de la 
v°uer à la prison perpétuelle, au pain de douleur, à 1 eau d’an- 
g°isse, de telle sorte qu’elle pleure ses fautes et qu’elle n’en 
c°mmette plus qui soient à pleurer.

La sanction n’est pas douce, on le voit. Pourtant ce n’est 
^as 'a mort, et les Anglais manifestent de l’humeur. Pierre

lf)ri les apaise en disant : “ N’ayez cure, nous la rattra- 
Ces paroles horribles prouvent que la scène du 

Je Saint-Ouen n’avait été qu’un guet-à-pens, orga- 
P°ur amener Jeanne à renier ce qu’elle avait semblé pro- 

mettre, et la condamner avec plus de motifs apparents 
^ammes du bûcher, puisqu’elle ne serait plus seulement héré- 

' mais relapse. Telle est du moins l’interprétation qu an
iment

Perons. ” 
cimetière 
aisé

aux

ies événements qui suivent.
Le 28 mai, Can ch on, le vice-inquisiteur Lemaître et



LA REVUE CANADIENNE412

sept assesseurs se rendent à la prison, bien convaincus qu’ils 
n'auraient qu’à constater la rechute. Jeanne paraît en effet 
devant eux en habits d’homme (qu’on avait laissés dans sa 
cellule, non sans quelque dessein caché apparemment) ; mais, 
si elle les a repris, c’est parce que ses juges ont refusé de la 
faire mener dans les prisons d’église, et lui ont laissé ses cinq 
Anglais pour gardiens, lesquels, conformément sans doute à 
des ordres venus de haut, ont redoublé de violence et de mau
vais traitements. Toutefois la sublime enfant ne se laisse pas 
déconcerter par les horribles accusations dont on l’accable. 
Vainement on la proclame hérétique et relapse, elle persiste à 
se dire envoyée de Dieu. “Je me damnerais, affirme-t-elle avec 
force, si je disais que Dieu ne m’a pas envoyée. ” Elle aime 
mieux mourir que de continuer à endurer ce qu’elle souffre 
dans cette prison.

Inutile de chercher d’autres preuves de culpabilité. Le 
29 mai Cauchon et quarante-deux assesseurs s’assemblent 
tous dans la chapelle de l’archevêché. L’évêque fait lire l’in
terrogatoire de la veille. Deux assesseurs seulement décla
rent Jeanne hérétique et relapse. Quarante demandent qu’on 
lui relise la formule d’abjuration qu’elle est censée avoir si
gnée. Cauchon refuse et ordonne que la Pucelle soit traduite 
dès le lendemain au Vieux Marché pour y entendre sa sen
tence de mort.

De bon matin, le mercredi 30 mai 1431, frère Martin Lad- 
venu, dominicain, vient avertir Jeanne qu’elle ait à se prépa
rer à mourir par le feu. La jeune condamnée n’est pas une 
stoïcienne. Elle ne rougit pas de la faiblesse des filles d’Eve- 
Elle laisse libre cours à ses sanglots. Ce genre de trépas 
paraît affreux. “ Mon corps net et entier, qui ne fut jamais 
corrompu, sera consumé et réduit en cendres! ” 
pelle à Dieu, le grand juge, des torts et ingravances qui m° 
sont faits. ”

lui

“ J’en ap'
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Après Martin Lad venu, Cauchon vient lui-même. “ Evê-
1uej je meurs par vous ”, lui dit Jeanne en pleine face...

^ ous m’aviez promis de me mettre aux mains de l’Eglise, et
VOus m’avez laissée aux mains de mes ennemis. ”

Aers 9 heures, sur le chemin qui conduit du château de
bouvreuil à la place du Vieux Marché, les Rouennais, déjà
massés là, s’écartent pour laisser passer une charrette, escor-
tee de 120 soldats anglais armés de lances et d’épées. Sur le
lourd véhicule, qui est celui du bourreau Thierrage, entre
l’huissier Massieu et Frère Martin Ladvenu, est assise une
Fune fille, émaciée et profondément triste. “ Rouen, Rouen,
Récrie-t-elle à maintes reprises, est-ce ici que je dois mourir ?

°uen, Rouen, seras-tu ma maison dernière ? ”
^ur la place, sept à huit cents hommes armés attendent

^ fl'x mille spectateurs. On fait monter Jeanne sur une es-
_r')(le où a déjà pris place le prédicateur désigné, Nicolas

I(li. En face est l’estrade des juges. A quelques pas de là le
heher, grand échafaud, construit en plâtre à sa partie infé- 

rieure> et surchargé de fagots de bois à sa partie supérieure. 
S’appuyant sur le texte de saint Paul : “ Si un membre 

souffre, tous les membres sont dans la souffrance ”, le pré
dateur disserte, une heure durant, sur la nécessité de couper 
6 Membre gâté, afin de prévenir la corruption du corps 

B’évêque prend la parole à son tour. Il exhorte la Pu- 
au repentir et à la contrition de ses méfaits, qu’il lui re

en
tier, 
celle
toémore.

11 ten ce, déclare Jeanne hérétique, apostate, relapse, la re
vanche de l’unité de l’Eglise, et la livre à la puissance sécu- 

Priant toutefois la dite puissance de la traiter avec 
ration. Là-dessus, suivi des juges ecclésiastiques, qui n’ont 

tir8 ^ assister au supplice qu’ils ont ordonné, il se rô
le f ^ ne dut pas s’éloigner la conscience bien tranquille ni 

r°nt bien haut. Il n’avait obtenu de sa victime ni désaveu,

Puis, le nom du Seigneur invoqué, il prononce la

mo-
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ni rétractation. Lui, le prélat vénal, qui semblait incarner 
tout à la fois Judas et Caïplie, triomphait en apparence. En 
réalité il était vaincu, vaincu par la volonté indomptable 
d’une fragile fille d’Eve qui n’avait pas atteint ses vingt ans, 
comme autrefois les proconsuls romains étaient battus par les 
Cécile, les Lucie, les Agathe, les Blandine, dont ils ne parve
naient pas à ébranler l’amoureuse fidélité au Christ. (9)

Mais la condamnée n’en ressent pas moins toute l’hor
reur de son sort. Elle n’est pas seulement terrifiée par les 
flammes, qui s’apprêtent à la dévorer; elle l’est surtout par 
l’humiliation d’être jetée hors de l’Eglise. “ Non, non! se la
mente-t-elle, je ne suis pas hérétique, je ne suis pas schismati
que, je suis bonne chrétienne !'” — Et puis, comme pour Jésus, 
maître et modèle, il y a le terrible abandon. Où est ce peuple

(9) Après la mort de Jeanne d’Arc, Cauehon reçut l’évêché de Li
sieux en échange de celui de Beauvais. Il mourut subitement à Rouen, 
entre les mains de son barbier, le 18 décembre 1442. D’après le chanoine 
Montet et la plupart des historiens, son repentir et son expiation ne sont 
qu’une légende. Son corps embarqué sur la Seine la descendit jusqu’à l3 
hauteur de Lisieux, où il fut inhumé dans une chapelle de la Vierge cons
truite des deniers de l’évêque. Les jacobins de 1793 brisèrent son tom
beau, dont le plomb servit à fondre des balles. — L’Information P°s' 
thume est un document qui nous reste et que Cauehon, après l’avoir 
paraphé de sa seule signature, annexa de sa propre autorité aux piècpb 
officielles de la procédure qui avait abouti au drame de la place du Vieux 
Marché. D’après ce document Jeanne aurait reconnu que ses voix l’avaien* 
trompée, elle aurait, même voulu, avant de mourir, demander publi<l1,e' 
ment pardon aux Bourguignons et aux Anglais pour tout le mal qu’eU* 
leur avait causé. Un tel plaidoyer pro domo ne mérite aucune créance.
n’en est pas moins prisé très haut par les détracteurs de la Pucelle, no
tamment par Anatole France, qui se vante d’avoir cherché la vérité sans 
mollesse et de l’avoir rencontrée sans peur. — Nous savons en outre <llie

seulement donn3 
qui avaient trempe 

nd et 
le sens 
paris 
à ces

le roi d’Angleterre, Henri VI, âgé alors de 10 ans, 
des lettres de garantie exonérant de tout blâme ceux 
dans le procès de Rouen, mais écrivit encore à l’empereur Sigismo 
aux principaux personnages de la chrétienté pour expliquer, dans 

. de ses juges, l’histoire et la mission de Jeanne. L’Université de 
écrivit au pape dans le même sens. Cauehon n’était pas étranger 
démarches tendant à le justifier.

non

J



LA SAINTE DE LA PATRIE 415

* rance Qu’elle a délivré en grande partie de l’invasion 
étrangère, et qui lui avait voué une sorte de culte? Où est son 
f°i Charles VII, qui lui doit la conservation de 

e ses Etats ? Ah ! elle ne l’accuse point, non, elle le proclame
mêrne innocent. Quand même, il n’a pas élevé la voix, pas pro
noncé
tée. ( i" )

sa couronne et

un mot en faveur de sa libératrice, si barbarement trai- 
1 Où sont ces saints et saintes privilégiés, sainte 

atherine, sainte Marguerite, saint Michel, saint Pierre? Est- 
v,i|i que la délivrance, qu’ils lui ont promise, n’est que celle

1 trépas? — Non, elle ne voudrait pas mourir encore, ni sur
tout de nette mort humiliante et cruelle. Mais puisque telle 
tst la volonté de son Créateur, elle accepte l’affreux calice 
Présenté à ses lèvres tout empourprées des fraîches couleurs

(>0) «
)ie , * erribles choses humaines, s’écrie ici Hanotaux, que de pa

yait, S-S-COUSSe'S <t’®me dans une âme de vingt ans ! Avoir été ce qu’elle 
aVojr ete’ Lange, la messagère, le porte-étendard et le porte-couronne ; 
n0n _ narc'°uru le chemin qui mène de Vaucouleurs à Chinon, et de Chi- 
jj0llg <'Tris, avoir eu l’espérance d’une longue vie honorée... et venir à 
Pour u P°,lr accePter la mort !” — “ Au fond l’attachement de Charles VII 
elie a Pe«te Lorraine avait été sincère ; il avait aimé s’entendre dire par 
tète u 6 DleU était avec lui, que sa cause était sa cause; il l’avait mise à la 
«UcCè,e Sef armées. Devant cette volonté royale qui s’affirmait et les 
s’ino,j c,ui suivirent, les partisans de la paix de Bourgogne avaient dû 
°ccasi er , ^a*s üs avaient escompté l’occasion d’une revanche. Cette 
le SeC(^n s ôtait présentée à la bataille de Patay, où Jeanne avait accueilli 
gràCe 17p <les tr°upes de Kichemont, le favori de la veille tombé en dis
ci eveniJ j. harles VII avait été offusqué. D’autre part Philippe le Bon. 
Se ff)rt 1 e,itenant-gouverneur de Paris, désireux de conserver sa prodigieu- 
^Oelle1-10\ l'*'a*t parvenu à faire signer une trêve, le 28 août, jour où la 
Pant ]a 'J'1'1 arrivêe devant Paris dans le but de s’en emparer. En apprê
tes rem0SI?rnatu're traité elle n’avait pas caché sa déception ni ménagé 
Pouveail n*rances- comprenant que son roi était berné et qu’on tramait de 
^Pphds s • morcellement de la France entre le roi d’Angleterre et les 
P°ÜtiqUee,fneurs’ Nais Charles VII n’en avait pas moins été gagne à la 
f°Ursuiv ‘ *S n®S°ciations, et Jeanne par sa clairvoyance et son désir de 

la Sa 6.Sfs enquêtes était devenue gênante. On avait dès lors résolu 
^crifier à la politique. Charles VII et Jeanne d’Arc accomplis- 
cp " e* * auire leurs destinées. Elle allait à la mort et lui à la vic- 

ne s°ut pas les mêmes voies. ” (G. Hanotaux.)

Lient 
toire:
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de la jeunesse, elle se jette à genoux, prie à haute voix, invo
que de nouveau la Vierge, ses saintes, saint Michel. “ Vous 
tous, qui êtes ici présents, ajoute-t-elle, pardonnez-moi, comme 
je vous pardonne. Vous, prêtres, dites chacun une messe pour 
le repos de mon âme. ”

Cependant le bailli royal a conduit Jeanne au bûcher. 
Celle-ci demande une croix. Un Anglais lui en offre une, qu’il 
a faite d’un morceau de bois et que la condamnée, après l'avoir 
baisée, place sous son vêtement et sur sa chair immaculée. 
Elle en demande une seconde, qui soit mise devant ses yeux, 
d’où son regard puisse tirer courage pendant le supplice. 
Massieu et frère Izambard lui apportent la grande croix de la 
paroisse de Saint-Sauveur.

Mais l’impatience gagne les Anglais. On crie au bour
reau : “ Fais ton métier. ” La jeune fille est hissée au sommet 
du bûcher, pour qu’elle soit aperçue de loin. Et, tandis que 
des milliers de spectateurs fixent immobiles la radieuse mar
tyre, une petite lueur rouge, allumée par en bas, commence 
à courir dans le monceau de bois sec. Elle se répand avec une 
rapidité gourmande. Impatiente d’envelopper sa proie, elle 
monte, monte si vite que Frère Izambart est sur le point 
d’être atteint par elle et que Jeanne doit l’avertir de descen
dre. La flamme grandit toujours. En la sentant lécher ses 
pieds, la jeune héroïne frémit en ses fibres les plus intimes. 
Comme pour chasser un cauchemar, elle demande de l’eaU 
bénite. Puis, se ressaisissant, elle rend un suprême et clair té
moignage à l’origine surnaturelle et à la véracité de ses voix : 
“ Oui, s’écrie-t-elle, mes voix étaient en Dieu; non, mes voix 
ne m’ont pas trompée. ” Un dernier cri est à demi-articulé, où 
l’on distingue le mot Jésus. Puis la parole se tait pour jamais 
sur les lèvres virginales de Jeanne la Pucedle.

Si nous en croyons un témoin, les flammes ayant fait leur 
oeuvre, une colombe s’envola des cendres encore chaudes du
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bûcher, et un secrétaire du roi d’Angleterre s’écria plein de 
Erreur : “Nous sommes perdus, nous avons brûlé une sainte.’-

ils avaient brûlé une sainte ! Si quelques-uns des mem- 
breux spectateurs du drame de Rouen, le 30 mai 1431, pou-
vaient en douter et s’ils pouvaient accorder un certain crédit 
à la sentence de l’évêque de Beauvais, comme les Juifs, illu
sionnés par leurs docteurs, pouvaient l’accorder au verdict du 
§rand-prêtre Caïphe, nous ne le pouvons plus aujourd’hui.

arrêt de Pierre Cauchon a été solennellement mis en pièces 
le 18
<le J

avril 1909. Après le décret de Pie X, la réhabilitation 
eanne est complète.

tlui, elle était une sainte, la petite paysanne de Domrémy;
une libératrice de la France, miraculeusement 

Suscitée par le ciel ; oui, en la brûlant, les Anglais brûlèrent 
11116 innocente et une martyre ! — Mais si nous déplorons son 
8uPplice comme oeuvre d’iniquité, nous n’avons guère le cou- 
la£T de souhaiter que Jeanne y eût échappé. Quelle auréole 
nne telle mort ne met-elle pas au front de notre héroïne ! 
\ Canse d’un pareil dénouement, rien ne manque à cette courte 
^ie de dix-neuf ans, pas même “ ce je ne sais quoi d’achevé que 
donn6 le malheur

Admirable devant Orléans, admirable dans l’enceinte de 
cathédrale de Reims, admirable sous les murs de Paris et 

ans ie fossé de Compiègne, elle l’est encore davantage au mi- 
1611 des flammes de son bûcher. N’est-ce pas sur le bûcher 

Se parfait sa ressemblance avec le roi des martyrs et le 
^cûèle des élus? N’est-ce pas sur le bûcher que sa mission de 

1 Patrice s’achève? N’est-ce pas sur le bûcher que la Pucelle 
i,le définitivement la rançon de sa patrie? Ah! les Anglais 

cru se débarrasser de tout obstacle à la conquête de la 
b Fanc6 en brûlant cette enfant. Ils se sont infligé un irrépara- 

6 désastre, analogue à celui que les Juifs s’infligèrent en 
flant Jésus. Leur victoire n’est qu’une victoire à la Pyrrhus !

oui elle était

la

que

cru-
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Us fuiront encore plus vite devant le radieux fantôme de leur 
victime de Rouen qu’ils ne fuyaient devant l’étendard de la 
Pucelle! C’est pourquoi, aujourd’hui, à cinq siècles de dis
tance, les sinistres flammes du bûcher de Jeanne se transfor
ment à nos regards en clartés d’apothéose et en incoercible 
espoir de salut !

Cet espoir, nous avons d’autant plus raison de l’entrete
nir au fond de nos âmes que les analogies sont nombreuses 
entre la situation pitoyable de la France à l’époque où parut 
la Pucelle d’Orléans et la situation douloureuse où elle se 
trouve aujourd’hui. Selon la remarque très perspicace de M- 
ITanotaux, le mal dont souffrait la France au début du 15me 
siècle provenait de la tête du corps social. C’est la royauté 
qui avait livré la France à l’ennemi héréditaire,c’est la royauté 
qui avait signé le honteux traité de Troyes. C’étaient les fil8 
de saint Louis qui maintenaient le pays dans le désarroi et Ie 
rendaient impuissant devant l’envahisseur. C’étaient leS 
fils de saint Louis qui avaient assassiné rue Barbette, qui 
avaient assassiné au pont Montereau, et qui avaient fait faire» 
dans les thèses de Jean Petit, l’apologie de l’assassinat. 
avaient été les premiers à détruire ce royaume, dont ils étaient 
les héritiers, et l’ordre, dont ils étaient les gardiens.

Ainsi de nos jours, on ne le redira jamais trop, les vérité 
blés auteurs des terribles malheurs qui ont fondu sur lu 
France avec la soudaineté d’un cyclone, ce sont ses gouvei” 
liants, les hommes qui ont eu en mains ses destinées depu’8 
plus de trente ans. Oui, hélas! si la France est meurtri6» 
broyée dans sa chair et dans son coeur, si une si grande p°r' 
tion de son territoire est dévastée par des hordes barbares, & 
tant de ses villes et villages sont endeuillés non seulement Par 
la perte de leurs fils, mais encore par la ruine de leurs égli®69 
et de leurs monuments d’art, c’est parce que les détenteurs <1* 
pouvoir depuis plus d’un quart de siècle, au lieu d’empl0-ver

I



■

419LA SAINTE DE LA PATRIE

kui activité à la défense de la nation, à l’organisation parfai
te de l’armée, à la fabrication d’obus et de canons lourds, 1 ont 
employée tout entière à la désorganisation de la famille et à 
Rabaissement de l’Eglise. C’est l’impiété des chefs sectaires 
de la France qui a été la cause de leur criminelle imprévoyan- 
Ce en face des provocations les moins déguisées de 1 < nnemi. 
c’est à leur impiété qu’il faut faire remonter l’origine du cata- 
elysme présent. (11)

Par bonheur, comme à l’époque de Jeanne d'Arc 
la tête était gangrenée, le reste du corps était sain. >e. 

première apparition de l’envahisseur à la frontière, on a vu 
des profondeurs de la masse populaire affluer des elements, 
dont on n’était pas loin de nier l’existence parce qu’ils y dor
maient tranquillement et ne se révoltaient malheureusemen 
pas contre le travail de destruction parti d’en haut. Il s es 
tr°uvé qu’au premier rang de ces éléments sauveurs il y avait 
Une extraordinaire volonté de vivre et de vivre Français sans 
laisser perdre une parcelle du patrimoine matériel et

encore.

n “L’histoire sait maintenant qu’il y eut, sur toute 1 eten ^ ^ 

lont-na1’ une extraordinaire poussée de patriotisme, en V\ inspira
is de ^e. au temps où parut Jeanne d’Arc. Action "abZe^t 

n- le cas de la Pucelle n’est nullement isolé; mais, mco JP*
! ? fraPPant, plus intense et plus caractérisé, il absorbe 'es antre^p 
S? en maître unique. - (G Ha nota,,*) - Parmi ees autres on peut 
ST ,e - de Jean de Gand, l’humble ermite de Samt-Claude qm^fut 

Coir 16 Pr®curseur de la vierge de Domrémy ; celui te a -
dp Corbie, abbesse d’un monastère de franciscaines jef  ̂

avec laquelle Jeanne semble avoir été en relatmn • et celrn d 
Jand nombre de religieux franciscains, dont l’influence dans le^reve q 
ÏÏteawm0narChie francise ne saurait guère être
son !Uu aWhie est abolie, quand le commandement a ^«sP quand 
l’0r„- quand, par ses fautes, il a laissé se pen re :*jatiVes indi-
vi(lmV]"Nrne soc'al jonche la terre, le champ est libre aux cherchent leur
Cr°issa2i KlleS 81lrgispent’ et’ se1on 1eS ,0'S nat\Ue institutions détrui
tes ri 6t le'ir floraison dans la déliquescence des ; gar.
dent Ï ? des peuples qui ne veulent pas mourir et dontîle. racines g 
aièclp ' -,SèVe 9ui nourrira de nouveaux rejetons. Celle a

’ e' CO- Hanotaux.)

a

15èmeau
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légué par les ancêtres. Cette volonté a engendré la bravoure, 
l’héroïsme, l’esprit de sacrifice que nous savons ! Toutes ces 
vertus ont contenu l’élan qu’on croyait irrésistible d’un 
adversaire trois fois supérieur en nombre et surtout en arme
ments.

Oui, par la faute de leurs maîtres, plus soucieux de leurs 
intérêts privés que de l’intérêt national, les Français du com
mencement du 20ème siècle n’étaient pas prêts à faire l’ef
froyable guerre qu’on allait leur imposer. Toutefois,ils étaient 
prêts à une chose, à mourir et à se faire tuer plutôt que de 
livrer leur sol et leurs foyers aux barbares d’outre-Rhin. A 
défaut d’obus ils ont opposé leurs poitrines aux projectiles 
meurtriers. Ces poitrines, dont un très grand nombre, hélas 
devaient être mortellement frappées, ont eu raison de la plus 
formidable machinerie d’extermination qui ait jamais été

:

inventée par le génie humain.
C’est pourquoi, n’ayons pas peur de le dire, en prenant 

la conduite de ses maîtres éphémères, nos enne-pour mesure
mis ont mal jugé la France,tout comme ses bourreaux avaient 
mal jugé la vierge de Domrémy. Non, en dépit des apparen- 

et de l’indignité de la plupart de ceux qui l’avaient gou
vernée, la France n’était pas ce corps en dégénérescence qu’il® 
n’avaient qu’à toucher d’un éclat de leurs mortiers géants 
pour le faire tomber en corruption. Elle n’était pas sans tares 
et sans péchés sans doute ! Mais, eux, qu’étaient-ils donc pour 
lui jeter la pierre? Qu’étaient-ils pour se proclamer ses juge® 
et les exécuteurs d’un décret de la vengeance divine contre 
elle, eux, les êtres de proie et de violence, qui au poids de 
leurs péchés précédents ont ajouté un nombre incalculable 
d’ignominies : meurtres, pillages, incendies, massacres de fem 

et d’enfants? Aussi n’ont-ils mérité la victoire en aucune 
façon. Nous n’en doutons pas, comme les exécuteurs de Jean, 
ne la Pucelle,les Teutons rentreront chez eux, excepté ceux q

ces

mes

J
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dans les tranchées des Vosges, de la 
Champagne,de l’Artois et des Flandres. Puissent-ils-car nous 
voulons finir par un souhait tel qu’il sied à un chrétien d’en 
faire même à l’égard de ceux qui lui ont causé le plus de tort— 
Puissent-ils ne pas y remporter toute la sauvagerie des ins
tincts que la guerre a débridés en eux, et dont la Belgique et 
fa France ont subi les tristes effets !

auront laissé leurs os

M. TAMISIER, s. j.



Conte Canadien

l^BSUAND je n’étais qu’un petit bonhomme comme celui qui 
l’astre des nuits, j’étais si friand d’historiet-habite

tes et de légendes que ma grand’mère, malgré son 
inépuisable trésor de contes terribles on drolatiques, 

à court de narrations. Un jour que jese trouvait parfois 
m’étais montré plus insatiable encore qu’à l’ordinaire, ne 
sachant plus que faire pour répondre à mes exigences — les 
petits-fils sont souvent comme ça avec leurs grand mamans, 

voici l’histoire qu’elle me raconta à brûle-et pour cause — 
pourpoint.

11 y a une trentaine d’années, il y avait, à Saint-Janvier, 
vieux cultivateur du nom de Coton Drouin. La paroisse 

était encore jeune, et c’est à peine s’il y avait ici et là que 
ques découverts. Le petit brin de terre cultivable ne pouvai 
encore suffire à nourrir le pauvre monde. Mais il y avait u 

En fait d’oiseaux surtout, il n’y avait, poui

un

gibier à foison.
en avoir, qu’à tendre la main et à saisir. A preuve 1 aventure 
de ce Coton Drouin que je vas te conter.

Tiens, Manchette, dit le père Coton à 
matin, je m’en vas à la chasse aux outardes. Et ce disant, i 
s’attache au corps ses deux cordeaux de charrue, l’un à sa 

gauche, et se les entortille au bras, et le

sa vieille un beau

droite, l’autre à sa
voilà parti à la chasse. Une si grande quantité d oiseaux 
rencontrent sur son chemin qu’il s’en relie par douaain ’ 
d’un côté et de l’autre, tant et tant qu’à la fin il ne pen P 
avancer ni reculer, à cause de la charge.

Mais ce n’est pas le plus drôle de l’aventure

sc

L’impré'
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les ailes de ses outardes. Se 
à leur nom- 

effort suprême
voyant Coton avait compté sans 
sentant captives, et se fiant aussi probab eme
bre, les noirs bipèdes ÏÏoprovteéde la bande,
pour se délivrer. Au comcom du P Et avec eux,

au-
central, voguaient dans
dessus de la forêt. voir SOn malheur,

Terrifié, fermant les yeux poi V ^ ^ ^ n’ayant
l’infortuné nemrod recommandait son am ^
Plus désormais la moindre envie de gigo e> • chevro-
lorsque soudain le sou d’une petit,- vo.x
tante lui arriva de la machine ron de yfarichon.
Coton eut un sursaut! Ui dilution de la mai-

Les outardes avaient en V du retard de
son de Coton. La pauvre femme inq & ^ porte les
homme, alors qu’elle interrogeai ,i’ Ar>ocalypse d’un
abords de la forêt, avait aperÇ“ ,e moti{ de l’ab-

~ M ravU"

son

sait. de douleur. Que 
Coton?Mari chou, folleAh! mon Dieu! jeta malheureux

le bonhom-
A la grâce de Dieu, se 

ïue du haut de la nue. Qu’il ait pitié de
tège Marichon ! dernier regard

Il n’avait eu que le temps de donner ier crève-coeur,
Ma*bZt" «uvee:êrdeCdr„ati»n que, ** «
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se confondait dans le lointain. Résigné, recueilli, les yeux 
clos, Coton continuait à cheminer, bien malgré lui, dans les 
airs.

Tout-à-coup un claquement précipité d’ailes se fit enten
dre et un affaissement assez prononcé se produisit dans le vol 
des oiseaux. Coton, oubliant sa peur, ouvrit les yeux. Un 
certain nombre d’outardes aux extrémités des deux ailes 
avaient réussi à se dégager soudain du lien qui les retenait. 
Les autres, restées moins nombreuses, sentant davantage le 
poids de la charge, allaient maintenant en inclinant vers la 
terre.

Le dénouement approchait. Coton en eut la claire vision. 
Une dernière fois il fit son sacrifice, ferma les yeux, et se 
laissa aller au tragique plongeon.

Clic ! Clac ! Nouveau battement d’ailes. Dans un élan 
désespéré une autre partie des bipèdes s’échappent, et, pour 
comble de malheur, du même côté cette fois. L’oiseau 
tre perd ainsi son équilibre, hésite un instant, tournoie sui 
lui-même, puis commence à choir. Pitié, mon Dieu ! fit Coton, 
croyant pour de bon sa fin venue.

Ce n’est pourtant pas de cette fin qu’il s’agissait. En 
tournoyant, la bande avait donné contre un grand chicot de 
pin calciné. Coton, qui, tout en 
vie, était quand même bien décidé à la garder, se saisit du fût 
noirci et s’y cramponne de son mieux. Les outardes arrêtées 
dans leur vol vont s’abattre le long de l’obstacle, de chaque 
côté, et s’échappent toutes, sauf une qui était blessée. Coton 
était sauvé. Il n’eut qu’à se laisser descendre, comme Phili
bert.

mons-

ayant fait le sacrifice de sa

Une distance de quatre lieues le séparait de la maison. Il 
marcha de si bon coeur que le soir même il était chez lui.

A sa demande, un voisin charitable avait prévenu la pau- 
Marichon, qui, se croyant veuve, priait, inconsolable etvre

i
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toute éplorée, pour son pauvre défunt. Cette précaution n é 
tait pas de trop. Car, quelques instants après, lorsqu elle vit 
Coton noir comme un diable échappé de 1 enfer, elle ne pu 
s’empêcher de reculer en se signant de frayeur.

Toutefois l’outarde qu’avait apportée le chasseur et les 
cordeaux à son bras la rassurèrent bientôt. Vieux ou • 
s’exclama-t-elle subitement en colère. Et riant, pleurant tout 
à la fois, elle se jeta au cou de Coton et l’embrassa avec une 
telle étreinte qu’elle faillit l’étouffer. — Je n’ai pas con 
naissance, racontait plus tard le bonhomme avec un petit 
sourire entendu, que Manchette m ait encore cm ras 
cette manière-là, pas même quand j’étais garçon.

Et c’est là toute l’aventure de Coton Drouin.
Il faut cependant ajouter, terminait ma grand m re, ‘ q 

la finale du récit de l’histoire ne revenait qu’à demi-—ces vieu. 
maussades qui s’en vont ainsi déconfesser leurs viei es 
il faut cependant ajouter que cette histoire-là n’est pe»t-e 
Pas aussi vraie que d’autres. Car, c’est de Co on ui 
qu’on la tient, et ce vieux crapoucin était un men ur a 
connu dix lieues à la ronde.

! —

conte du terroir témoigneInventé tant qu’on voudra, ce ,
de la puissance d’imagination et des qualités de narrateur
n°s anciens.

Henri LONGPRE,
Curé de Saint-André.

■



Notes historiques

SUR LES ECOLES D’AGRICULTURE

DANS QUÉBEC (l)

(SUITE)

Sixième école d’agriculture de Québec. — Ecole d’agri
culture de l’Assomption (1867-1899). — Peu de temps après 
que l’école d’agriculture de Sainte-Thérèse eût cessé d’exis
ter, il se fit un mouvement pour la création d’une nouvelle 
école d’agriculture dans la même région. Le rapport du com
missaire de l’Agriculture et des Travaux Publics de la pro
vince de Québec pour les dix-huit, mois finissant le 31 décem- 
1868 nous fournit les détails de l’organisation de cette école.

Depuis bon nombre d’années, des progrès très marqués 
s’étaient faits en agriculture dans les comtés de l’Assomption, 
Montcalm et Joliette. Le comité de régie des sociétés d’agri
culture de ces comtés, à la suggestion de l’honorable P.-U. Ar- 
chambeault, alors membre du Conseil législatif et président de 
la société d’agriculture de l’Assomption, demanda l’établisse'

f1) Errata. — A la page 34S du numéro 4 (avril 1916) de la Revue 
canadienne, au cours de l’article Rotes historiques sur les écoles d'agricul
tures dans Québec, à la neuvième ligne, en comptant du bas de la page, °n 
doit lire $600 au lieu de $600,000. — A la page 354 du même numéro, une 
omission a été faite de la fin de l’alinéa commençant par les mots Ie ^ 
décembre 1868... A la suite de la dernière ligne du bas de cette page se 
terminant comme suit En 1909, le gou-, il faudrait ajouter les lignes sl11 
vantes: vcrnement en met dix à la disposition des élèves et donne en outre 
des gratifications mensuelles aux élèves non boursiers dont les notes 
conduite et de travail sont bonnes. — J.-C. C.

à
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ment d’une école d’agriculture comme étant très propice à fai
re avancer l’agriculture dans les comtés circonvoisins. Ce mou
vement fut généreusement et énergiquement secondé par 1 ho
norable L. Archambault, alors député du comté de l’Assomp
tion, tant auprès des autorités du collège de 1 Assomption que, 
Plus tard, au Parlement et auprès des membres du cabinet de 
Québec. Deux requêtes des sociétés d’agriculture des comtés 
de l’Assomption et de Montcalm furent présentées aux direc
teurs du collège de l’Assomption, les priant de vouloir bien 
se charger d’établir cette école et de mettre leur ferme à sa dis
position. Ces messieurs comprirent quelles difficultés ils 
auraient à surmonter pour créer et maintenir une institu-

utilité pour nos cul-ti°n de ce genre. Mais, convaincus de 
tivateurs et persuadés que la législature la verrait d’un bon 
0eil, ils consentirent à se charger de l’entreprise. Cette déter
mination fut arrêtée dans 
Ie 16 mai 1866. On y exprima l’espoir que l’école s’ouvrirait 
dans l’automne de 1867, si c’était possible.

On se mit à l’oeuvre. M. le procureur du collège alla 
visiter l’école de Sainte-Anne-de-Ia-Pocatière et sa magni- 
fiiue ferme. Il fit aussi un voyage à Ottawa pour deman- 
der un secours pécuniaire afin de subvenir aux frais des 
Préparatifs. La Chambre vota la somme de $659.00. On 
Put les toucher la même année. M. Amédée Marsan, étudiant
en droit, fut envoyé à l’école de Sainte-Anne-de-la-Pocatiere 
Pour y étudier la science agricole. Ayant déjà quelques no 
tions théoriques et pratiques, M. Marsan, du reste bien doué, 
Pouvait, au bout, d’un an, subir son examen devant la Cham- 

re d’agriculture et obtenait son diplôme. C’était le 11 mars 
^68. M. Marsan avait cependant déjà commencé à pro < sser. 
fai8> Pour l’obtention de son diplôme, il lui avait fallu atten- 
dre une réunion des membres de la Chambre, qui ne put avoir 
1611 Plus tôt. Voici un extrait des délibérations :

son

assemblée extraordinaire, tenueune
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Chambre d’agriculture du Bas-Canada. — Montréal, 11 mars 1868. 
Présente : —■ MM. l’honorable L. Archambault, ministre d'agriculture, U. 
Archambault, W. Boa, Major Campbell, J. Perrault et Bév. F. Pilote. —- 
Bes membres composant l’ancienne chambre se forment en comité- 
général pour procéder à l’examen de M. Marsan, qui se présente pour re
cevoir un brevet de capacité comme professeur d’agriculture. Après une 
série de questions auxquelles M. Marsan répond d’une manière satisfai
sante, il est résolu : — Que M. Amédée Marsan, ayant répondu d’une ma
nière satisfaisante aux diverses questions qui lui ont été faites, ce mon
sieur a droit à un certificat de capacité comme professeur d’agriculture 
conformément à l’ordre-en-conseil en date du 11 septembre 1863.

L’école ne put s’ouvrir que le 5 novembre 1867. C’était 
la première école d’agriculture ouverte dans la Puissance du 
Canada sous le régime de la Confédération. Le premier 
élève qui se présenta fut M. Henri Papin, de l’Assomption. 
Il dut attendre d’autres élèves qui avaient demandé leur en
trée, mais qui n’étaient pas encore prêts à s’installer. — Voici 
les noms de ceux qui assistèrent à l’entrée du 5 novembre : 
MM. Henri Papin, de L’Assomption ; Elie Giroux, de Sainte- 
Philomène ; Zéphirin Roussel, de Sainte-Philomène; Israël 
Prud’homme, de Sainte-Philomène ; Zotique Lefebvre, de 
Sainte-Philomène ; Joseph Mallette, de Sainte-Philomène.-— 
Arrivèrent plus tard, le 18 novembre : MM. Ernest Gaudet, 
de Saint-Jaeques-de-l’Achigan ; Calixte Hébert, de Saint- 
Cyprien ; Orner Dozois, de Saint-Bernard-de-Lacolle ; Joseph 
Laporte, de Saint-Paul-de-Lavaltrie. — Ces élèves, au nom
bre de dix, après demande régulièrement faite à la Chambre 
d’agriculture, furent déclarés demi-boursiers et reçurent 
comme tels une gratification de $50.00 chacun.

T/a ferme du collège, appelée Ferme du Portage, affectée 
à l’école, bien qu’on l’eût cultivée jusqu’alors d’après un mode 
assez profitable, était loin d’être une ferme-modèle. Elle avait 
appartenu à un riche négociant (M. Leroux). Celui-ci l’avait

J
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louée à un locataire qui n’en cultivait que les parties les plus 
sans presque y mettre d’engrais, de sorte que le sol 

était épuisé lorsque le collège en fit l’acquisition. Les bâti
ments étaient aussi en fort mauvais état. De plus, on dut 
prendre plusieurs années afin de 
saire pour l’exploitation d’une ferme aussi considérable. Elle 
était située au nord-est du village de L’Assomption, et était 
en Partie ceinturée par la jolie rivière de L’Assomption. Elle 
contenait deux cents arpents en superficie, tous cultivables. 
Elle était alors déjà partagée en six champs, mais non réguliè
rement. Il a fallu rectifier ces secteurs par un système de

rotation.

faciles

procurer le plus néces-se

était une du se-L’école d’agriculture de L’Assomption en 
c°nd degré. Son but était de former les fils de cultivateurs a 
one culture raisonnée et bien entendue et de répandre par eux 
la science agricole dans les campagnes. Le cours d etudes était 
dc deux ans pour ceux qui, en entrant, savaient écrire le fra 
Sais correctement et possédaient bien les éléments du calcu . 
L’année était divisée en trois trimestres. Le premier allai u 
ler septembre au 23 décembre, le second, du 26 décembre 
lues, le troisième, de Pâques aux premiers jours de juillet. 
Los vacances s’étendaient des premiers jours de juillet au 1er 
SePtembre. Les examens avaient lieu à la fin de chaque tn- 
mestre. Les études théoriques comprenaient les cours sui
vants : r Grammaire française et anglaise. 2° Arithméti
que dans toutes ses parties. 3° Eléments de géométrie 
Mécanique agricoles. 4° Physique et chimie agricoles, go 
gle- 5° Culture ou agriculture proprement dite. >
*ie rurale et administration. T Comptabilité agri• 
f Eléments de botanique. 9° Horticulture et ar on _ ■
° Zootechnie et zoologie agricoles, comprenan

11. Droit rura,: 12" Notions sur lus ^
Les élèves apprenaient régulièrement la pratique i
an champ.
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Lorsque le collège de L’Assomption, dont le supérieur 
était alors M. l’abbé P.-F. Dorval, ouvrit cette école, un prê
tre, M. l’abbé J.-T. Gaudet, en fut le premier directeur. M.
I. -J.-Amédée Marsan fut le premier professeur d’agriculture, 
fonction qu’il occupa pendant toute la durée de l’existence de 
l’école. M. L.-U. Fontaine, avocat, y était professeur de droit 
rural, M. le Dr A. Charbonneau, professeur d’art vétérinaire, 
et M. Alphonse Reid, chef de pratique. La Chambre d’agri
culture accorda à l’école, comme elle l’avait fait antérieure
ment aux écoles d’agriculture de Sainte-Anne-de-la-Pocatière 
et de Sainte-Thérèse, dix bourses dont bénéficièrent, les pre
miers, les dix élèves nommés précédemment.

Les premiers rapports des directeurs de l’école de L’As
somption indiquent que les débuts furent lents et même dif
ficiles. Néanmoins, l’activité, le dévouement et l’esprit d’ini
tiative des autorités de l’institution, et surtout ceux de son 
professeur d’agriculture, dont la persévérance dans le travail 
lui firent toujours vaincre tous les obstacles, ont mis à même 
le comité, nommé par le Conseil d’agriculture de Québec pour 
faire la visite des écoles d’agriculture en 1877, dix ans après 
la fondation de l’école de L’Assomption, de conclure son rap
port sur la visite de cette école de la façon suivante : “ Après 
avoir fait un examen attentif de cette institution, le comité 
est d’opinion que l’école d’agriculture de L’Assomption est 
une institution fondée, reposant sur une base bien affermie» 
ayant sa maison distincte, et une propriété foncière suscepti
ble d’améliorations constantes qui peuvent être utiles au pu
blic et remplir les vues du Conseil d’agriculture. ”

En feuilletant les rapports subséquents de l’école de 
L’Assomption on voit que celui de 1878-79 contient une série 
de six plans lithographiés très bien faits par M. l’arpenteur
J. -A. Martin, de Saint-Jacques-de-l’Achigan, qui montrent d’a-

J
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bord dans quel état était la Ferme du Portage en 1875, puis 
tes améliorations qui y ont été faites successivement, en 1876, 
!877, 1878, 1879 et 1880. On voit aussi dans le rapport de 
188 < -88 un plan semblable indiquant les améliorations faites
depuis 1880.

L’école de L’Assomption, telle qu’organisée en 1867 pai la 
direction du collège de L’Assomption et subventionnée par 
le gouvernement de Québec, fonctionna sous ce régime de 
novembre 1867 à octobre 1892, soit pendant une période de 
25 ans. Au 1er octobre 1892, l’école subit une réorganisation 
complète. Par suite d’une convention entre le gouvernement 
de Québec et le collège de L’Assomption, ce dernier loua à 
Société composée de deux prêtres du collège et de M. I.-J-- 
Amédée Marsan, pour une période de cinq années à partir du 
ler octobre 1892, la ferme et la beurrerie du collège, avec 
tout le cheptel (bétail) et le mobilier, moyennant la somme de 
$1,000 par année. L’institution fut alors dirigée par une socié- 
té composée comme suit: M. l’abbé G.-V. Villeneuve,procureur 
du collège, président; M. l’abbé J.-Em. Charlebois, directeur 
de l’école; M. I.-J.-Amédée Marsan, m. c. a., professeur d’agri
culture. M. Andrew Scott, cultivateur écossais, devenait, eu 
mêrne temps, chef de pratique de la ferme-école. Deux ans 
après cette réorganisation, le nombre des élèves augmenta 
et atteignit en 1895-96 le maximum de 52, résultat du à une 
campagne de conférences agricoles entreprise par le Père La 
^asse> o. m. i., et M. le Dr W. Grignon, sous les auspices e 

honorable M. Louis Beaubien, commissaire de l’agncu un
de Québec.

Tous les amis de l’agriculture ont regretté qu a la " 
année fiscale 1898-99 des circonstances apparemmen mi u 

‘abtes aient amené la disparition de l’école d’agneu u 
® L’Assomption qui venait de traverser une ère e piogn . 

^ e1’ et qui d’ailleurs avait procuré un si gran ien d

une

À
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classe agricole de la région sur laquelle elle étendait son 
influence.

M. le directeur de l’école annonçait, dans son rapport du 
30 juin 1897, que, au cours de l’année fiscale 1896-97, une 
nouvelle école, bel édifice spacieux, en briques, avait été cons
truite pour remplacer l’ancienne. Dans le rapport de juin 
1898, il se plaisait à constater que les qualités et les disposi
tions des 37 élèves qui avaient suivi les cours, cette année-là, 
étaient très satisfaisantes. Et voilà que, en 1899, le rap
port du commissaire de l’agriculture de Québec est veuf du 
rapport de l’école d’agriculture de L’Assomption qui, cette 
même année, a fermé ses portes !

Notes complémentaires sur l’école d’agriculture de 

L’Assomption. — Ainsi que nous avons fait pour l’école d’a
griculture de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, nous donnons, ex
traits des divers rapports de l’école de L’Assomption, quel
ques détails qui complètent ces notes historiques. Voici d’a
bord la liste des différents directeurs qui se sont succédés à 
la gouverne de l’institution :

Mit. les abbés Trefflée Gaud et, de novembre 1867 à juillet 1869 ! 
L.-J. Dozois, de septembre 1869 à juillet 1870 ; Louis Casaubon, de sep
tembre 1870 à juillet 1878 ; J. Gaudet, de septembre 1878 à juillet 1885 > 
Louis Casaubon, de septembre 1885 à juillet 1892; J.-Em. Charlebois, de 
septembre 1892 à juillet 1893 ; Damase Lafortune, de septembre 1893 ® 
juillet 1894 ; Jean-Baptiste Jobin, de septembre 1894 à juillet 1899.

Voici maintenant les noms des professeurs à l’école d a- 
- griculture de L’Assomption, pendant ses trente-deux an* 

d’existence :

Professeur d’agriculture: M. I.-J.-Amédée Marsan. (Il a été pendant tout 
ce temps l’unique professeur d’agriculture. D’après les rapports des d>-

J
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comités chargés par le Conseil d’agriculture de la province de visiter 
les écoles d’agriculture, M. Marsan a toujours accompli ses devoirs en don
nant la plus entière satisfaction.) - Professeurs de médecine vétérinaire: 
le Dr A. Charbonneau et le Dr G. Alarie. - Professeurs de droit rural : 
M. L.-U. Fontaine et M. J.-Z. Martel. - Chefs de pratique: MAI. Alphonse 
Reid (1867-1869) ; Michel Gauvin (1869-1871) ; Mathieu-Jos. Happe (1871- 
1872) ; I.-J.-Amédêe Marsan (1872-1892) ; Andrew Scott (1892-1894) ; I.-J.- 
Amêdée Marsan (1894-1895) ; M. Colerette (1895-1896) ; Procul Charle- 

bois (1896-1899).

Les trente-deux rapports annuels de l’école d’agriculture 
de L’Assomption exposent comme suit le mouvement de 1 en 
trée des élèves dans cette institution pendant ces trente-deux 
années d’exisitence :

vers

élèves nouveauxannéesannées
1867..
1868.,
1869..
1870..
1871..

élèves nouveaux
202report10

15188310
12188410
19188515
18188612
1618871872 10
1318881873 17
1318891874 12
2418901875

1876
12

26189112
2618921877 10
3018931878 13 4218941879 13 5318951880 13 4218961881 16 3718971882 17 391898

à reporter 203 626total
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Avant de clore ces notes, il nous paraît important d’atti
rer l’attention de ceux qui aiment à étudier l’histoire de l’a
griculture dans la province sur le paragraphe suivant de 
l’annuaire du collège de L’Assomption pour 1914-15. On lit 
aux éphémérides, à la date du 19 avril 1915 : “ Déplacement 
de l’école d’agriculture, désormais destinée au logement des 
Soeurs de la Sainte-Famille ”, et, plus bas, à la date du 1er 
juin: “ L’école d’agriculture est enfin assise sur ses bases 
nouvelles. ” L’école d’agriculture ainsi mentionnée n’est 
rien autre chose que l’édifice qui était l’école d’agriculture 
lors de la fermeture de cette institution en 1899, dont nous 
avons parlé. Il est évident qu’on appelle encore, par habi
tude, au collège de L’Assomption, cet édifice l’écoZe d’agri
culture. Or, L’Enseignement secondaire au Canada, livrai
son du 15 février 1916, dans sa chronique collégiale, faisant 
une revue des annuaires de nos institutions d’enseignement 
classique, écrit, au paragraphe consacré au collège de L’As
somption : “ L’école d’agriculture, annexée au collège, est elle 
aussi en voie de se développer. ” A qui peut comparer les 
textes le quiproquo s’explique bien, mais il reste pour beau
coup de lecteurs un casse-tête qui autorise à croire à une ré
surrection de l’oeuvre plutôt qu’à une nouvelle affectation 
de l’édifice vacant.

Septième école d’agriculture de Québec. — Ecole d’a

griculture DU COLLÈGE SAINT-FRANÇOIS, RICHMOND ( 1875- 
1889). — L’école d’agriculture de Richmond est la septième 
du genre dont on retrouve l’existence dans la province de Qué
bec et la sixième qui a vu son existence se terminer, on pour
rait dire prématurément, bien qu’elle ait vécu quatorze ans. 
Avant de donner les quelques notes historiques qui la concer
nent, il est bon de sie renseigner sur deux autres projets d’é
cole d’agriculture qui, après avoir autorisé les plus belles espé
rances, se sont cependant réduits à rien.
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Le premier de ces projets est celui d’une ferme-école que, 
en 1868, l’école normale Jacques-Cartier de Montréal, qui 
faisait donner depuis quelques années des leçons d’agronomie 
à ses élèves aspirant au diplôme d’instituteurs, se proposa dt 
s’annexer, afin de faire de ces cours agronomiques des cours 
d’agriculture pratiques en même temps que théoriques. A 
venir jusque-là, ces cours d’agronomie avaient été donnés par 
M. F.-M.-F. Ossaye, ancien directeur de l’éphémère école de 
La Tortue, dont il a été fait mention précédemment. C’était 

cours qu’avait suivis M. J.-D. Schmouth, autrefois profes
de Sainte-Anne-de-

ces
seur d’agriculture à l’école d’agriculture 
la-Pocatière. Donc, dans l’automne de 1868, les autorités de 
l’école normale Jacques-Cartier envoyaient en Europe, pour 
y faire des études agricoles, M. l’abbé J.-O. Godin, actuelle
ment curé de Vaudreuil. M. Godin visita, en 1869, les écoles 
de Grignon et de Beauvais, en France, de Gembloux, 
gique, suivit même pendant un mois les cours de l’école d’a
griculture de Glasnevin, en Irlande, puis, de retour à Mont
rai, se mit à donner des cours d’agriculture à l’école nor
male Jacques-Cartier, cours qu’il donna pendant 14 ans jus- 
qu’en l’année 1883. Mais, on ne voit pas qu’il ait ete donn 
suite au projet d’annexion à cette école normale d’une ferme- 
école.

en Bel-

Le deuxième de ces projets fut celui d une école d agr’
fonder à Comptonculture anglaise qui fut sur le point de 

Pour le bénéfice des fils de cultivateurs de langue ang aise 
des Cantons de l’Est. Voici ce qu’en dit M. Georges Leclerc, 
secrétaire du Conseil d’agriculture de la province de Quebec,

i, l’honorable Ixmis Archamhmlt, 
Publics de Que-

se

dans
commissaire de l’Agriculture et des Travaux 

ec, pour l’année financière se terminant le 30 juin

son rapport annuel

votre attention sur le rapport cï-annexé du 
l’établissement dun colleg

J ai l’honneur d’attirer
auquel a gté référée la question de°°*nité
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d’agriculture à Compton pour l’instruction de nos fils de cultivateurs 
d’origine anglaise. — Les principaux promoteurs de cette entreprise, au 
nombre de vingt-six, s’étaient organisés en association pour fonder cette 
école et un acte à cet effet fut signé par eux. Sous ces circonstances, le 
Conseil d’agriculture, croyant que toutes les difficultés étaient aplanies 
et que ce projet allait se réaliser, passa une résolution par laquelle il était 
décidé que l’octroi annuel voté en faveur de ce collège serait accordé, 
moins les $800 votées pour venir en aide à ce collège, et, pour terminer 
ses arrangements, que les $600 votées pour les bourses seraient payables. 
— Mais, malheureusement, quand on en vint à l’exécution de ce projet, il y 
eut divergences d’opinion. Quelques-uns soutinrent qu’il était impossible 
de commencer les travaux avec une somme inférieure à cinquante mille 
piastres, les autres prétendaient qu’ils pourraient facilement les en
treprendre avec un sixième de cette somme. Ce fut alors que le comité 
d’enseignement se rendit à Compton pour avoir une idée juste de la situa
tion, et, comme vous pourrez le voir par son rapport, il offrit à cette 
dation des conditions faciles et libérales basées sur ses propres calculs. 
Je regrette de dire que, malgré les bonnes dispositions du Conseil,l’affaire 
échoua complètement, les membres de l’association en question n’ayant 
pas cru devoir accepter les conditions imposées par le Conseil.

asso-

Voici, maintenant, comment M. le président du Conseil 
d’agriculture de la province de Québec annonçait dans son 
allocution annuelle, prononcée le 21 octobre 1875, la création 
de l’école d’agriculture de Richmond :

Le nombre des écoles d’agriculture s’est accru, depuis la dernière assem
blée annuelle, par la fondation d’une école anglaise — le collège de 
Saint-François — à Richmond, dans les Cantons de l’Est.

Les renseignements suivants concernant la fondation 
de cette nouvelle école sont extraits du premier rapport an
nuel de son secrétaire, M. Arthur Wilcocks :

Monsieur. — J’ai l’honneur, pour l’information du gouvernement pro
vincial, de présenter, de la part des syndics du collège de Saint-François, 
le rapport suivant sur l’état et le progrès du département agricole d«
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l’institution sus-nommée. Conformément aux exigences du Conseil d’ar 
le consentement du comité nommé par ce Conseil àgriculture, et

cette fin, les syndics ont loué pour un terme de 99 ans une ferme conti
guë au collège, connue sous le nom de Place Cleveland, de la contenance de 
130 arpents de terre défrichée, dont la majeure partie a été cultivée depuis 
un grand nombre d’années... Beux municipalités, celle de Cleveland et

frais d’exploitation

avec

celle de Kichmond, ont contribué généreusement 
Préliminaire de la ferme, la première ayant donné $500 et la demiere 
$2°0., sommes que l’on a employées à acheter du bétail... Les syndics ont 
eu l’avantage de s’assurer les services de M. Arthur-R. Jenner Fust, gen
tilhomme anglais, doué d’une expérience dans l’agriculture et d’une édu
cation -libérale remarquables, et dont les connaissances pratiques de la 
ferme, fruit d’un long travail sur les fermes les mieux cultivées de 1 An
gleterre, ont été fortifiées par un séjour de 17 années en Canada, durant 
lesquelles il s’est livré presque continuellement à des poursuites (entre
prises) agricoles... La faculté se compose de MM. A.-R.-J. Fust, professeur 
^’agriculture; R.-W. Webber,M.D., professeur d’histoire naturelle; G. Pa- 
r»yne, professeur de français ; C.-W. Parkin,professeur des mathématiques ; 
W-H. Simmonds, chirurgien vétérinaire... La ferme occupée par le profes- 
Seilr Jenner Fust et sa famille est vaste et offre tout l’espace et tous les 
avantages possibles à un grand nombre d’étudiants, ainsi qu’à un surplus 
de travailleurs habiles que les syndics désirent attacher à la ferme durant 
,es Premières années.-Les étudiants du collège Saint-François, a,ns, que 
Ceu* du département agricole, prennent ensemble leur pension dans la 
bâtisse du collège, et cet arrangement économique contribue grandement 
a" SUceès du département agricole... - Le cours d’enseignement com- 
Pl(;t embrasse deux années. Les études se poursuivront suivant leur ordre, 
et les élèves seront promus suivant le progrès qu’ils feront. - Classe mfe- 
^eure : algèbre, géométrie, tenue des livres—théorique et pratique , 
botanique élémentaire. — Classe supérieure : trigonométrie simple, arpen- 

- et mesurage, zoologie, comprenant l’entomologie, physique, P 
nant les lois de la matière, la mécanique, l’hydrostatique et la pneum 
J<Pie, chimie agricole et géologie, économie politique, composition a 
a>se et française), et l’agriculture pratique, avec lectures (oon rences 

UFant tout le cours.—Cours complet, deux ans. Ceux qui auront subi leur 
'-Xarnen fina] auront droit à un diplôme de gradué en agriculture (g. a.).

aux

tage

L’école d’agriculture de Richmond semblait donc ouverte
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sous d’excellents auspices et, cependant, elle a passé par beau
coup de vicissitudes. Au moment de sa création, alors qu’elle 
avait à sa tête son éminent principal, M. Jenner Fust, l’un des 
plus forts agronomes qui soient passés dans la province, ce 
qui lui a d’abord manqué, ce sont les élèves. Puis, sont surve
nues des difficultés dans l’exploitation des fermes qu’elle a 
louées pour le développement de la pratique agricole néces
saire aux élèves, enfin, des misères au sujet de l’accomplis
sement des conditions imposées par le gouvernement pour le 
payement des octrois accordés à l’institution et des bourses 
attribuées aux élèves. Tout ce qu’on peut extraire de ces rap
ports, c’est que, pendant plusieurs années, l’école est restée 
affiliée au collège Saint-François, puis est devenue la pro
priété d’une compagnie jusqu’au moment où l’honorable colo
nel W. Rhodes, commissaire de l’Agriculture et des Travaux 
Publics de la province, en 1889, dans son rapport de la même 
année, dit, au paragraphe concernant les écoles d’agriculture : 
“ J’ai été obligé de fermer l’école anglaise ( c’était celle de 
Richmond). Elle s’ouvrira cependant de nouveau dans des 
conditions (plus heureuses) qui nous permettent d’espérer 
des résultats satisfaisants. ” Ces espérances ne se sont pas 
réalisées et l’école d’agriculture de Richmond a virtuellement 
été fermée pour toujours le 31 décembre 1889.

On ne trouve que neuf des rapports des directeurs de cette 
école publiés dans les rapports officiels des commissaires de 
l’Agriculture de la province de Québec pendant les quatorze 
ans de son existence.

Voici dans quel ordre, sans précision de dates, se sont 
succédés les divers directeurs et professeurs de l’école de 
Richmond.

Directeurs: MM. Arthur-R. Jenner Fust; Rév. Chs Tanner; J°hn 
Kwing; Frédéric Lyster. — Professeurs d’agriculture: MM. Arthur-R-

Jl
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Jenner Fust; Rév. Chs Tanner ; John Ewing. — Professeurs d’art vétéri- 
1 W.-H. Simmonds ; Dr P.-V. Provost. — Professeur d’histoire 

D.-R. Webber. — Professeurs de droit rural: MM. R. Short ; 
mer Brook; G.-H.-A. Brooke. — Chefs de pratique: MM. Arthur- 

Fufit ; Lord Aylmer ; Chs PetitJclerc ; Frédéric Lyster.

naire : MM.
naturelle:
Beo.-Ayi
R.-jenner

Mouvement de l’entrée des élèves pendant les quatorze 
118 ^ existenee de l’école de Richmond :

années
1875- 76
1876- 77
1877- 78,

1878- 79.

1879- 80.

1880- 81. 

1881-82.

élèves *élèves années!
report 732

181882-834
I 184 1883-84

1813 1884- 85
1885- 86
1886- 87
1887- 88,

1888- 89.

2014
1118
1118
11

à reporter 73
178total

__j COMMISSIONS AGRICOLES ET LES ÉCOLES D’AGRICULTURE.

le q> rS?Ue ^honorable colonel W. Rhodes ordonna que l’éco- 
avoipferi.eU^Ure Richmond fermât ses portes, il le fit après 
Par Pris con naissance du rapport d’une commission nommée 

fj‘l législature de Québec au mois d’août 1887 et “ char- 
taeh t/aire des investigations au sujet de tout ce qui se rat- 

^ n°tre système d’agriculture et de s’enquérir si nos 
ayait^S institutions agricoles atteignent le but désiré ”. On 
Pour ( °11 n(' 11 cette commission tous les pouvoirs nécessaires 
p^- son travail efficace.—Cette commission était com- 
Sy]v MM. Naz. Bernatchez, député de Montmagny, Louis 
Chic S^’ député de Bert.hier, Elie Saint-Hilaire, député de 
Try,) Joseph Pilon, député de Bagot, le Dr Ferdinand

’ Joputé de Champlain, Albert-E. Lussier, députe de

i

diy
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Verchères, Antoine Rochéleau, député de Chambly, Louis Ba- 
zinet, député de Joliette, Benjamin Beauchamp, député de 
Deux-Montagnes, Odilon Goyette, député de Laprairie. Louis 
Napoléon Larochelle, député de Dorchester, Joseph Morin, 
député de Charlevoix, Ozro Baldwin, député de Stanstead, et 
Alfred Lapointe, député de Vaudreuil. L’ordre en conseil 
nommait M. Bernatchez président de cette commission, qui 
avait, entre plusieurs autres travaux à accomplir, la mis
sion de visiter les écoles d’agriculture alors existantes qui 
étaient celles de Sainte-Anne-de-Ia-Pocatière, de L’Assomp
tion et de Richmond.

A différentes reprises déjà, les écoles d’agriculture avaient 
été l’objet de rapports de diverses commissions ou de certains 
personnages officiels. Le rapport de l’honorable commissai
re de l’agriculture de la province de Québec pour l’année 1869 
contient un mémoire sur l’enseignement agricole présenté par 
une commission (ou comité) nommée par le conseil d’agri' 
culture dans sa première assemblée tenue à la suite de sa no
mination pour remplacer l’ancienne Chambre d’agriculture 
en date du 11 août 1869. Ce comité était composé de 
Joly, Lévesque, Tassé, Browning et Gaudet. Ce rapport meD' 
tienne la visite que les membres du comité ont faite aux écoles 
de Sainte-Anne-de-la-Poeatière et de L’Assomption, les deu* 
seules existantes en 1869. Il contient un exposé de l’état 
du fonctionnement de ces deux écoles et fait des suggestions ^ 
propos de leur amélioration.

Le second rapport dans lequel il est question semi-officiel 
lement des écoles d’agriculture de Québec, est une étude Pu 
bliée en 1877 par l’honorable Louis Beaubien, président de 
l’Assemblée législative de Québec, à la suite d’une visite Pa^ 
lui faite privément à l’école d’agriculture de Lansing, ua 
l’état du Michigan, fondée en 1857, et à l’école d’agricultu^ 
de Guelph, dans la province d’Ontario, fondée en 1874. &

i



est intitulée Etudes sur l’éducation agricole et contient des 
considérations sur le fonctionnement des écoles d’agricul- 

re (*e Québec. Elle a été vivement discutée dans une bro- 
p Ule Publiée en 1877, à Sainte-Anne-de-la-Pocatière, par M. 
a bé Narcisse Proulx, le directeur de l’école d’agriculture 

Sainte-Anne, intitulée Les écoles d’agriculture de la pro- 
ltlC€ de Québec vengées.

Le troisième rapport, dans lequel il a été question des 
s d’agriculture de Québec, est celui d’une commission 

U comité) composée de MM. L.-H. Massue, président, J.-M. 
downing, vice-président et Georges Leclerc, secrétaire du 
°useil d’agriculture de la province de Québec, nommés par 

-J Conscil, en 1883, pour visiter les écoles d’agriculture de 
]eails;n8’ Michigan, et de Guelpli et faire rapport. Comme 

précédent, ce rapport a été fortement discuté dans une bro-
Ure plutôt humoristique, publiée à Québec sans nom d’au- 

teur en 1884.
Enfin,

école
(ou

un quatrième rapport, dans lequel a été examiné 
8cuté le fonctionnement des écoles d’agriculture de Qué- 
est celui de la commission agricole d’août 1887, dont nous 

f,0»s d’abord
woeljure
taines

et di
bec,

a été publié en 1888. Laparlé,
aussi des réponses à cer-Qui le contien 

Questions posées
]a bs Par M. le secrétaire de la commission et a donné lieu a 
ijJ^btication, ]e 2 janvier 1889, d’une brochure dont le titre 

m/Ü< ^en sujet et se lit comme suit : Réponses aux prin- 
conaccusnti°ns des rapports de la commission agricole 
^ ^cc°le d’agriculture de Sainte-Anne. Elle porte la 
l’écc>]tU? <le M' Fabbé L.-0. Tremblay, alors directeur de 

® d agriculture de Sainte-Anne, 
les n ° anaIysant ces quatre rapports 
°bir •( nibres de ces commissions agricoles entretiennent deux 

l0ns Qui leur sont communes, au sujet des écoles d agri-

trois écoles d’agriculture duauxtem

études, on voit queou
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culture qu’ils ont visitées. La première, c’est que ces écoles 
devraient être indépendantes de toute institution religieuse 
ou civile. Or, ces écoles, du moins celles de Sainte-Anne et de 
L’Assomption, ont été créées par les deux collèges classiques 
qui portent les mêmes noms, et elles n’ont d’existence pos
sible qu’en vertu du fait que ces deux institutions ont 
eu assez de dévouement et d’esprit patriotique pour 
mettre leurs terres à la disposition de ces écoles afin qu’elles 
puissent fournir à leurs élèves la pratique agricole indispen
sable aux établissements de ce genre. Cette indépendance 
désirée par les commissions pour les écoles d’agriculture de 
Québec semblait facile à obtenir, d’après elles. Il suffisait de 
les abolir pour faire place à une seule école d’agriculture pro
vinciale créée de toute pièce, dotée de fermes indépendantes et 
subventionnées par l’état, telles que celles de Lansing et de 
Guelph. On trouve cette opinion discutée dans le rapport du 
commissaire de l’agriculture de Québec pour l’année 1884, 
par M. Edouard-A. Barnard, dans une étude par lui faite offi' 
ciellement et soumise à l’honorable premier ministre, en 
même temps commissaire de l’agriculture de Québec, M. Johu- 
J. Ross. Cette étude avait pour titre Nos écoles d’agricultt*' 
re. La partie de cette étude de M. Barnard qui a trait à cette 
idée d’une seule école est à citer :

Une école unique (?). — Quelques personnes, bien intentionnée3

écolessans doute, ont de temps à autre conseillé fortement d’abolir 
d’agriculture pour les remplacer par une école unique, fondée et dirigé® 
comme l’est le collège d’agriculture de Guelph, Ontario, ou encore celui 
de Lansing, Michigan. Après y avoir mûrement songé, après avoir visité 
soigneusement ces institutions et pris connaissance des cours qui y sont 
donnés, je ne crains pas de déclarer ce projet injuste et irréalisable. H est 
injuste, parce que nos écoles actuelles ont des droits acquis et qu’el,eS 
méritent d’être conservées. Il est irréalisable, parce qu’une seule école,que'" 
que bonne qu’elle puisse être, ne saurait donner à notre population agric°,e 

tout entière, au point de vue si essentiel de la pratique, les enseignem 
que donneront nécessairement trois écoles distinctes, situées dans

nos

en*3

des

J
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régions 4°ut à fait différentes, suivant des systèmes de culture basée 
]eJ 1 eS besoins de leurs districts respectifs, et donnant par

enseignements si précieux qu’offrent des fermes-modèles bien diri- 
Ce dernier point est d’autant moins à dédaigner que notre popula- 

agricole n’a pas eu les avantages qui découlent des exemples si com- 
à Ontari 

Venant d’.E

leurs cultures

gées.
tion

o et aux Etats-Unis de praticiens agricoles très avancés et 
urope, dont les cultures, dans presque toutes les localités, dans

tar"deUX Pa,yS’ Peuvent servir de modèles. C’est pour cette raison qu’On- 

j„ surtout peut se contenter d’une seule institution, basée plutôt sur 
H e des sciences se rattachant à l’agriculture, et sur des essais variés

de culture 
tous les

Projet
et

*abm 
chaqne 
Plus

jusque là peu connues, que sur la bonne pratique, telle que 
cultivateurs sont censés la faire sur leurs terres respectives. Ce 

est encore irréalisable, parce que les collèges d’agriculture de Lan
de Guelph ont coûté un prix d’établissement qui nous paraîtrait 

(environ $500,000 et $350,000 respectivement), et coûtent encore 
année, pour les frais d’entretien seulement, au moins quatre fois 

jj ,^Ue ne coûtent nos trois écoles réunies. Ce projet est en troisième 
Réalisable, parce que notre population ne sent pas encore le besoin, 

conséquent ne voudrait pas, d’une éducation agricole plutôt scien- 
que

eux

tifique
^lais pratique, telle que celle.donnée aux fils des cultivateurs an- 
ÎDoin et ôcossais déjà habitués dès l’enfance, pour un grand nombre du 

ejlj. ’ aux Meilleures pratiques de l’Europe. Ce projet est irréalisable 
cette' 1 CaUSe des deux peuples distincts dont se compose la population de 
]es ^ Province ; ils sont différents en effet par la religion, le langage et 
' tudes, ce qui rendrait impossible ou à peu près la direction utile

un Pareil établissement.
à d°nner à

FnPédi ° Poursuivant l’étude des documents qui ont servi à 
ture^r *eS Puentes notes historiques sur les écoles d’agricul- 
sür ]fe Québec, on voit que les idées des sommités agricoles 
Sç s a Question d’une école unique d’agriculture provinciale 
f,t(j, 11 * l)r°fondément modifiées et que l’honorable ministre 
bec ^ ^ Agriculture, l’honorable premier ministre de Que- 

' honorable ministre provincial d’agriculture des temps 
trois n*S r^Par tissent aujourd’hui, et cela depuis au del à de 

8ns’ Sur les trois écoles d’agriculture actuellement exis-
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tantes dans Québec, Sainte-Anne-de-la-Pocatière, Oka et 
Sainte-Anne-de-Bellevue, nommées ici par ordre d’ancien
neté, une généreuse part des sommes considérables affec
tées par eux à l’agriculture.

Huitième école d’agriculture de Québec---- L’école d’a
griculture de Rougemont (mai à novembre 1883). — Le 10 
avril 1883, un ordre en conseil approuvé par le lieutenant- 
gouverneur de la province de Québec approuvait l’établisse
ment d’une école d’agriculture à Rougemont, au comté de 
Rouville. Cette école s’ouvrait sous le nom de Ferme-modèle 
provinciale de Rougemont sur une ferme, alors la propriété 
de M. George Whitfield, située dans la paroisse de Saint- 
Césaire, comté de Rouville, sur le penchant sud-est de la mon
tagne de Rougemont et comprenant 800 acres, dont 300 com
posés d’une glaise riche et de terre noire. Environ 350 acres, 
occupant la hauteur du versant de la montagne, sont compo
sés de sable, de gravois et d’un sol sablonneux, tous parfaite
ment arrosés par les eaux du printemps autant que par celles 
des lacs situés au-dessus de la ferme. Celle-ci contient environ
cent acres de bois debout. Ce sont principalement des érables 
à sucre et d’autres bois durs. Elle contient aussi plusieurs 
acres de vergers de choix, de pommiers d’excellent rapport. Le 
sol est fertile et bien adapté aux fins du pâturage et de l’éle* 
vage des bestiaux, à l’établissement de laiteries ainsi qu’à la 
culture du foin, des grains, des plantes-racines et de tous leS 
produits de la ferme. Les écuries, presque entièrement neuve*’ 
et parfaitement construites en pierres et en briques, sont très 
bien disposées pour abriter convenablement 500 têtes d’ani- 

x, gardés dans les dépendances, ainsi qu’un nombre consi
Outre les bestiaux achetés

mau
dérable de moutons et de porcs, 
ou nés sur la ferme, il s’y trouve 300 têtes de bétail de race 
pure, particulièrement importé des régions d’Angleterre, d ®

1
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°SSe ^’Irlande réputées les meilleures pour l’élevage _ _ 
f>I(xluetion du lait. Ce bétail appartient aux espèces les plus 
Populaires et les plus estimées, telles que Polled Angus ou 

er<*een, Galloway, Hereford, Durham, Jersey, Ayrshire, 
f'Ht--Highland, Devon et Sussex. L’animal le plus

ou la

remarqua-
troupeau était Judge, un taureau de la race Polled 

Vus, qui avait remporté le premier prix à l’exposition uni- 
oi selle de Paris, en 1880, et qui avait été payé $20,000 par M. 

Whitfield.

We de ce
-In

Le Journal d’Agriculture de Québec, dans son numéro du
ois de mai 1883, donnait les détails suivants sur ce nouvel 

établis
sées à M.
Québec,
soit

sement : “Les demandes d’admission doivent être adres-
S. Lesage, assistant-commissaire de l’agriculture. 

Le gouvernement choisira vingt élèves-apprentis, 
Un Par district judiciaire. L’enseignement sur la ferme 
surtout pratique. — Voici quel sera le personnel diri- 

de I,
Sera

ferme-modèle : Un surintendant-général, M. 
dp ^Uapd"A- Barnard, directeur de l’agriculture de la province 
de h 'U'^ec> un éleveur de bétail, M. W. Watson, un fabricant 
traveUrre et de fromage, M- J-'M- J°celyn, un directeur des 

vaux (chef de pratique), un jardinier, un pépiniériste, un 
au estler et un comptable.—Aussitôt que les élèves-apprentis 

°nt acquis les connaissances nécessaires dans les services
de*Ploitati
nera d
ble mérite. ”

Ed

for

on agricole auxquels ils se destinent, on leur don- 
es certificats ou diplômes en rapport avec leur vérifca-

toP7 ',)rs<lue l’école s’ouvrit au mois de mai, il y avait qua- 
atte,e bientôt le nombre réglementaire de vingt fut
aVef>ln*‘ Jamais établissement de ce genre ne s’était ouvert 

de Pin® belles perspectives.
c°nn circonstances qu’il serait oiseux de rappeler ici, bien

de ph d’ailleurs du public et mentionnées dans le rapport 
°norable commissaire de l’agriculture de Québec pour

h
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l’année 1883, ont été cause que cette école n’a subsisté comme 
telle que pendant six mois et a dû fermer ses portes au mois 
de novembre 1883.

Après son ouverture au mois de mai, une première ins
pection en fut faite, les 24 et 25 juillet, par M. S. Lesage, 
assistant-commissaire de l’agriculture de Québec, qui fit un 
rapport assez favorable sur son fonctionnement. Il n’en fut 
pas ainsi lors d’une seconde visite qu’il y fit le 10 octobre. 
Son rapport, cette fois, fut suivi d’une enquête dont le résul
tat fut la révocation de l’ordre en conseil du 19 avril précé
dent, qui avait approuvé son ouverture. Un second ordre 
en conseil, approuvé par le lieutenant-gouverneur le 10 no
vembre 1883, recommandait qu’à partir de ce jour, la ferme 
de M. George Whitfield à Rougemont ne fût plus reconnue 
comme ferme-modèle provinciale. Le principal allégué de cet 
ordre en conseil de révocation était le non-accomplissement 
de la plupart des promesses faites par M. Whitfield au gou
vernement au sujet de l’enseignement à donner aux élèves de 
la ferme.

(A suivra)

J.-C. CHAPAIS.

i



Un Conseil de Guerre à Montréal

EN MiL-SEPT-CENT-CINQUANTE-SEPT

Procès de huit soldats allemands accusés du crime de 
désertion et exécutés à Montréal, 

le 13 septembre 17s7

(SUITE)

Confrontation faite par Nous Christophe de Sabrevoy, 
^ s*eur de Sermonville, capitaine aide major des

( t de la ville et gouvernement de Montréal commissaire 
e partie nommé par ordonnance de monsieur le marquis

Vaudreuil 
Eouis 

t°ute la

Ec
trou-

en cett

commandeur de l’ordre Royal et militaire de
gouverneur et lieutenant général pour le Roy en

nouvelle f ran ce, assisté du sieur Pierre Panet greffier
c°fcUnis du 
c°nseii) 
8nie d 
Snie (je

conseil de guerre en l’absence du greffier du dit 
contre les nommés Jean Cougle soldat de la compa- 
Vassan, Joseph Oder dit Celesta, soldat de la compa- 

Paon- ®0Ucherville, Dominique Mayer dit Mayer de la 
* 11 de St. Vincent, Jean Logon dit Logon soldat de la 

la de Vergor, Philippe Fouque, dit Mayence soldat de
de ]. tUt,aSnie Dumary, Martin Leteulier dit Leteulier soldat 
eef)^a c°mPagnie de Villemonde, Michel Fourtre dit St. Vin
es n .S°ldat de la compagnie de St. Luc Lacorne, prisonniers 
Par j1S<>,1S r’°Vaux de cette ville accusés de crime de désertion

e
com-

^ Plainte qu’en a faite Mr. Dumuy faisant les fonctions 
le n lîl,°r au ^0l‘l frontenac, et par celle portée à mon dit sieur 

ar(luis de Vaudreuil par Mr. Duplessis Faber chevalier de

de

h
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l’ordre militaire de St. Louis major des dites troupes et de la 
ville et gouvernement de Montréal faisant les dites fonctions 
de procureur du Roy en cette partie au bas de laquelle est son 
ordonnance du dit jour dix de ce mois, à laquelle confronta
tion avons procédé ainsi qu’il suit.

Du lundi douze septembre mil sept cent cin
quante sept trois heures de relevé en la chambre 
de la geôle.

A été amené devant nous par le geôlier des dites prisons 
Dominique Mayer dit Mayer soldat de la compagnie de St. 
Vincent, auquel avons confronté Michel Dumary dit la dou
ceur premier témoin oui en la dite information et après ser
ment par eux fait de dire vérité savoir le dit accusé par le mi
nistère du nommé Jean Oustrebeldre dit Olivier soldat de la 
compagnie de St. Ours que nous avons choisi pour interprète 
allemand et de lui pris et reçu le serment en tel cas requis le
quel à promis de bien et fidèlement lui faire entendre nos in
terrogatoires et rapporter ses réponses avons interpellé le dit 
accusé et témoin de dire s’ils se commissent ont dit qu’ils se 
connoissent pour avoir été ensemble en garnison au fort fron- 
tenac.

Sur quoi nous avons fait lecture par notre greffier des 
premiers articles de la déposition du témoin contenant sou 
nom, age, qualité et demeure et de sa déclaration qu’il n’est 
point parent allié serviteur ny domestique des parties et intei 
pellé l’accusé de fournir présentement de reproches contre h 
témoin, sinon et à faute par lui de ce faire, qu’il n’y sera pluS 
reçu après que lecture lui aura été faite de sa déposition et 
recolement suivant l’ordonnance que nous lui avons fait ex 
pliquer par le dit interprète.

L’accusé a dit qu’il n’a aucun reproche à fournir contre 

le témoin.

1
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fait faire lecture mot à mot au dit accusé 
et à lui donné à entendre par le dit interprète de la déposition 
du témoin; lequel témoin présent a dit que sa déposition est 
véritable, et la ainsi soutenue au dit accusé, et 1 accusé a dit 

sa déposition du témoin est véritable et qu’il n'a rien a
dire

Ce fait avons

contre y celle.
Lecture à lui faite et à lui répété mot à mot, par le dit 

interprète et au témoin de la présente confrontation y ont 
Persisté chacun à leur égard et a le dit accusé signé, et les 
di*s témoin et interprète déclaré ne le savoir de ce enquis sui-
vant l’ordonnance.

(Signé) Dominique Mayer, Sermonvillb, Panet.

lundi douze septembre mil 
la chambre

Du même jour 
sept cent cinquante sept de relei é en

de la geôle.
dit Mayer confronté 

la dite
Avons __ dit Dominique Mayer 

. erre Rognier dit Bellefleur, second témoin oui en 
lnformation, et après serment par eux fait de dire vente, 
savoir le dit témoin par sa bouche et le dit accusé par le mims- 

1tère du dit interprète qui a de nouveau promis de bien et tide- 
IeiQent faire entendre au dit accusé nos interrogatoires et nous 
Apporter ses réponses avons interpellé les dits accuse et té- 
lnoin de dire s’ils se commissent ont dit qu’ils se commissent 
P°Ur avfdr été ensemble en garnison au fort frontenac.

Sur quoi nous avons fait faire lecture par notre gre 
Premiers articles de la déposition du dit témoin contenu

age, qualité et demeure et de sa déclarf*°*Aieg 
. Point parent, allié, serviteur n’y domestique d P<

6 lnterpellé l’accusé de fournir présentement e 
^°utre le témoin si non et à faute par lui de ce 
er,a Plus reçu après que lecture lui aura été fai e

au

des
son
u’est

faire qu’il n’y 
sa dépo-

L
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sition et recolement suivant l’ordonnance que nous lui avons 
fait expliquer par le dit interprète.

L’accusé a dit qu’il n'a aucun reproche à fournir contre 
le témoin.

Ce fait nous avons fait faire lecture mot à mot au dit 
accusé et à lui expliqué par le dit interprète de la déposition 
et recolement du dit témoin, lequel témoin présent a dit que 
sa déposition est véritable et la ainsi soutenu au dit accusé et 
l’accusé à dit que la déposition du dit témoin est vraie et qu’il 
n'a rien à dire contre y celle.

Lecture faite à l’accusé à lui répétée mot à mot par le dit 
interprète et au témoin de la présente confrontation y ont 
persisté chacun à leur égard, et a le dit accusé signé et les dits 
témoin et interprète déclaré ne le savoir de ce enquis suivant 
l’ordonnance.

( Signé) Dominique Mayer, Sermonville, Panet.

Du même jour lundi douze septembre mil 
sept cent cinquante sept de relevé en la chambre 
de la geôle.

Avons au dit Dominique Mayer, dit Mayer, confronté 
Edouard Gabriel Richer dit Lajeunesse troisième témoin oui 
en la dite information et après serment par eux prêté de dire 
vérité savoir le dit accusé par le ministère du dit interprète 
allemand qui a de nouveau juré par serment de bien et fidèle
ment faire entendre au dit accusé nos interrogatoires et nous 
rapporter ses réponses avons interpellé le dit accusé et témoin 
de dire s’ils se connaissent ont dit qu’ils se connoisseut pour 
avoir été ensemble en garnison au fort frontenac.

Sur quoi nous avons fait faire lecture par notre greffier des 
premiers articles de la déposition du dit témoin contenant son 

age, qualité et demeure et de la déclaration qu’il n'estnom,

i
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point parent allié serviteur ny domestique des parties et inter
pellé l’accusé de fournir présentement de reproches contre le 
témoin sinon et à faute par lui de ce faire qu’il n’y sera plus

été faite de sa déposition etre5u après que lecture lui aura 
^ecolenient suivant l’ordonnance que nous lui avons fait expli- 
<tUcr Par le dit interprète.

Ce fait avons fait faire lecture mot à mot au dit accuse 
et à lui expliqué par le dit interprète de la déposition et reco
pient du témoin, lequel témoin présent à dit que sa dépo- 
sition est véritable la ainsi soutenue au dit accusé et l’accuse 
a dit que la déposition du dit témoin est vraie et qu’il n a rien 
à dire contre y celle.

Lecture faite à l’accusé à lui répétée mot à mot par le dit 
interprète et au témoin de la présente confrontation y ont per

le dit accusé,sjsté chacun à leur égard et a le dit témoin 
Pné, et le dit interprète a déclaré ne 
de ce enquis suivant l’ordonnance.

avec
savoir écrire ny signer

Panet.(Signé) Dominique Mayer. Sermonviixe,

douze septembre mil sept 
la chambre de

Du même jour, 
cent cinquante sept de relevé en
la geôle.

confrontéAvons au dit Dominique Mayer dit Mayer 
muis Préjean quatrième témoin oui en la dite infoi mation 

aPrès serinent par eux fait de dire vérité savoir le dit témoin 
P?r le ministère du dit interprète qui a de nouveau Pronu® 1 

1Cn et fidèlement faire entendre au dit accusé nos mterr g 
Satoires et nous rapporter ses réponses avons 
' A accusé et témoin de dire s’ils se connoissent, on i
se connoissent.

Pr quoi notre greffierfait faire lecture parnous p
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nom, age, qualité et demeure et de sa déclaration, qu’il n’est 
point parent allié- serviteur ny domestique des parties et 
interpellé l’accusé de fournir présentement de reproches 
ire le témoin sinon et à faute par lui de ce faire qu’il ny sera 
plus reçu après que lecture lui aura été faite de sa déposition 
et recolement suivant l’ordonnance, que nous lui avons fait 
expliquer par le dit interprète.

L’accusé à dit qu’il n’a aucun reproche à fournir contre 
le témoin. .

Ce fait nous avons fait faire lecture mot à mot 
accusé et à lui expliqué par le dit interprète de la déposition 
et recolement du dit témoin lequel témoin présent à dit que sa 
déposition est véritable la ainsi soutenue au dit accusé â dit 
que cette déposition est vraie et qu’il n’a rien à dire contre 
y celle.

con-

ditau

Lecture faite à l’accusé, et à lui répété mot à mot par le 
dit interprète et au témoin de la présente confrontation y ont 
persisté chacun à leur égard et à le dit témoin avec le dit 
accusé signé et le dit interprète à déclaré ne savoir signé de 
ce enquis suivant l’ordonnance.

(Signé) Louis Préjean, Dominique Mayer,
Sermonville, Panet.

Confrontation faite par Nous Christophe de Sabrevoy> 
Ecuyer, sieur de Sermonville, capitaine aide major des trou
pes et de la ville et gouvernement de Montréal commissaire 
en cette partie nommé par ordonnance de monsieur le marqui3 
de Vaudreuil, commandeur de l’ordre Royal et militaire 
de St. Louis gouverneur et lieutenant général pour le Roy en 
toute la nouvelle france assisté du sieur Pierre Panet greffie1* 
commis du conseil de guerre en l’absence du greffier du dit 
conseil,contre les nommés Jean Cougle soldat de la compagnie 
de Vassan, Joseph Oder dit Celesta soldat de la compagnie de

1
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Boucherville, Dominique Mayer dit Mayer, de la compagnie 
de St, Vincent, Jean Logon soldat de la compagnie de Vergor, 
Philippe Fouque dit Mayence soldat de la compagnie de Du- 
mas, Martin Leteulier dit Leteulier soldat de la compagnie de 
Villemonde, Michel Fourtre dit St. Michel soldat de la compa
gnie de St.Luc Lacorne prisonniers es prisons Royaux de cette 
viUe accusés de crime de désertion par la plainte qu’en a faite 
Mr. Dèmuy faisant les fonctions de major à frontenac et par 
toile portée à mon dit sieur de Vaudreuil par M. Duplessis 
Uaber chevalier de l’ordre militaire de St. Louis major
dites troupes et de la ville et Gouvernement de Montrea -

cette partie au bas 
mois à lasant les fonctions du procureur du Roy en 

de laquelle est son ordonnance du dit jour dix de ce 
quelle confrontation avons procédé ainsi qu’il suit.

Du lundi douze septembre mil sept eentmn-
quante sept cinq heures de relevé en

de la geôle.
a été amené devant nous par le geôlier des dites 

Gaspard Hirt dit latulippe soldat de la compagnie e • 
Lacorne auquel avons confronté Michel Demary dit Ladou 
epuv Premier témoin oui à l’information et apres serra 
tox fait de dire vérité savoir le dit accusé par le ministère 
n°mmé Jean Oustrebeldre dit Olivier soldat delà compa. ^ 
de St. Ours que nous avons choisi pour interpie e a 
de lui pris et reçu le serment en tel cas requis, leq«■ V

,mlS de bien et fidèlement lui faire entendre“°le dit acCusé 
^es et rapporter ses réponses, avons in erP^ ^ connois-

et témoin de dire s’ils se connoissent, ont dit q frontenac. 
sent pour avoir été ensemble en garnison au ffier des

Sur quoi nous avons fait lecture par ” coatenant son 
Premiers articles de la déposition du dit tem n>est
n°% age, qualité et demeure de sa declaration qu

L
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point parent, allié, serviteur, ni domestique des parties et 
interpellé l’accusé de fournir présentement de reproches 
tre le témoin, si non et à faute par lui de ce faire n’y sera plus 
reçu après que lecture lui aura été faite de sa déposition et 
iecolement suivant l’ordonnance que nous lui avons fait ex
pliquer par le dit interprète l’accusé a dit qu’il n’a aucun 
reproche à fournir contre le témoin.

Ce fait avons fait faire lecture mot à mot au dit accusé et 
à lui donné à entendre par le dit interprète de la déposition 
du témoin, lequel témoin présent a dit que sa déposition est 
véritable et la ainsi soutenu au dit accusé, et l’accusé a dit 
que la déposition du dit témoin est véritable et qu’il n’a rien 
à dire contre le témoin.

con

signé) Sermonville, Panet.

Lecture à lui faite et à lui répété mot à mot par le dit 
interprète et au témoin de la présente confrontation y ont 
persisté chacun à leur égard et ont les dit accusé témoin et 
interprète déclaré ne savoir signer de ce enquis suivant l’or
donnance.

(Signé) Sermonville, Panet.

Du même jour lundi douze septembre mil 
sept cent cinquante sept de relevé en la chambre 
de la géole.

Avons au dit Gaspard Hirt dit Latulippe confronté Pierre 
Rognier dit Bellefleur second témoin oui en la dite informa- 
tion et apres serment fait de dire vérité comme il est dit cy- 
devant, avec promesse par le dit interprète de nous rapporter 
fidellement les réponses du dit accusé et lui bien faire enten
dre nos interrogatoires avons interpellé le dit accusé et témoin 
de dire s’ils se connoissent, ont dit qu’ils se connoissent pour 
avoir été en garnison ensemble au fort frontenac.

*
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fait faire lecture par notre greffierSur quoi nous avons 
des premiers articles de la déposition du dit témoin contenant

déclaration qu’ilSon nom, âge qualité et demeure et de 
«’est point parent, allié serviteur uy domestique des parties 
et interpellé l’accusé de fournir présentement de reproches 
contre le témoin sinon et à faute par lui de ce faiie qu il sera 
Plus reçu après que lecture lui 
et recollement suivant l’ordonnance que nous lui avons fait

sa

été faite de sa dépositionaura

expliquer par le dit interprète.
L’accusé a dit qu’il n’a aucun reproche à fournir contre 

Ie témoin.
Ce fait nous avons fait faire lecture mot à mot au dit 

Accusé et à lui expliquer par le dit interprète de la dépositio 
et recollement du dit témoin lequel témoin présent a dit que 
Sa déposition est véritable et là ainsi soutenue au dit accuse 
et l’accusé a dit que la déposition du dit témoin est vraie et
(tu il n’a rien à dire contre elle. . .

Lecture à lui faite et répétée mot à mot par le dit in er 
Prête et au témoin de la présente confrontation y ont persis 
chacun à leur égard et a le dit accusé et les dits témoin e m- 
^rPrète déclaré ne savoir écrire ni signer de ce enqms smvan
i °rdonnance.

Sermonville, Panet.(Signé)

millundi douze septembre
la chambre duDu même jour 

sept cinquante sept de relevé en
geôlier. Panet.(Signé) Sermonville,

confronté

Ldo
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lenient faire entendre au dit accusé nos interrogatoires et 
allemand, qui a de nouveau juré par serment de bien et fidè- 
nous rapporter ses réponses avons interpellé les dits accusé et 
témoin de dire s’ils se commissent ont dit qu’ils se connois- 
sent pour avoir été ensemble en garnison au fort frontenac.

Sur quoi nous avons fait faire lecture par notre greffier 
des premiers articles de la déposition du dit témoin contenant 
son nom, age qualité et demeure et de sa déclaration, qu’il 
n'est point parent, allié, serviteur ny domestique des parties 
et interpellé l’accusé de fournir présentement de reproches 
contre le témoin si non et à faute de ce faire qu’il n’v sera plus 
reçu après que lecture lui aura été faite de sa déposition et 
recolement suivant l’ordonnance que nous lui avons fait expli' 
quer par le dit interprète.

Ce fait avons fait faire mot à mot au dit accusé et à lui 
expliqué par le dit interprète de la déposition et recolement 
du dit témoin lequel témoin présent a dit que sa déposition 
est véritable et la ainsi soutenue au dit accusé, et l’accusé a 
dit que la déposition du dit témoin est vraie et n’a rien à dire 
contre y celle.

Lecture faite à l’accusé à lui répété mot à mot par le dit 
interprète, et au témoin de la présente confrontation y ont 
persisté chacun à leur égard et ont les dits accusé, témoin et 
interprète déclaré ne savoir écrire ny signer de ce enquis sui
vant l’ordonnance.

(Signé) Sermonville, Panbt.

Du même jour douze septembre mil sep* 
cent cinquante sept de relevé en la chambre <le 
la geôle.

Avons au dit Gaspard Hirt dit latulippe confronté Louis 
Préjean quatrième et dernier témoin oui en la dite inform-1 
tion, et après serment par eux fait de dire vérité savoir le &
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témoin par sa bouche et le dit accusé par le ministère du dit
promis de bien et fidèlement faireinterprète qui a de 

entendre au dit accusé nos interrogatoires et nous rapporter 
868 réponses, avons interpellé les dits accusés et témoin de 
dire s’ils se commissent ont dit qu’ils se commissent.

Sur quoi nous avons fait faire lecture par notre greffier 
des premiers articles de la déposition du témoin contenant

déclaration qu’il n’est

nouveau

son

nom, age qualité et demeure, et de sa 
Point parent, allié, serviteur ny domestique, des parties e 
interpellé l’accusé de fournir présentement de. reproc es 
c°ntre le témoin sinon et à faute par lui de ce faire qu’il ny

été faite de sa depo-sera plus reçu après que lecture lui 
sition et recolement suivant l’ordonnance que 
fait expliquer par le dit interprète.

L’accusé a dit qu’il n’a aucun reproche à fournir con re 
ic témoin.

aura
nous lui avons

mot à mot au dit 
témoin deUe fait nous avons fait faire lecture 

accusé et à lui expliqué par le dit interprète et 
la déposition et recolement du dit témoin, lequel témoin P 
scnt a dit que sa déposition est véritable la ainsi soutenue au 
dit accusé et l’accusé à dit que cette déposition est vraie
d11 it n’a rien à dire contre icelle. ,

Lecture faite à l’accusé et à lui répété mot a mot par 
dit interprète et au témoin de la présente confronta tion y 
Persisté chacun à leur égard et à le dit témoin signe et le d 
acc»sé et interprète déclaré ne savoir écrire et signei

au

enquis suivant l’ordonnance.

(Signé) Louis Prêtant,
Panet.Sermonville,

Confrontation faite par Nous U/tnsfop/fc de ^

écuyer, sieur de Sermonville, commissaire
et de la ville et gouvernement de Mo quis

en cette partie nommé par ordonnance de monsieur le marq
pes

L
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de Vaudreuil, commandeur de l’ordre Royal et militaire 
de St. Louis gouverneur et lieutenant général pour le Roy en 
toute la nouvelle f ran ce, assisté du sieur Pierre Panet gref
fier commis du conseil de guerre en l’absence du greffier du 
dit conseil contre les nommés Jean Cougle soldat de la compa
gnie Vassan, Joseph Oder dit Celesta soldat de la 
gnie de Boucherville, Dominique Mayer dit Mayer de la 
pagnie de St. Vincent, Jean Logon soldat de la compagnie de 
Vergor, Philippe Fouque dit Mayence soldat de la compagnie 
de Dumas, Martin Leteulier dit Leteulier soldat de la compa
gnie de Villemonde, Michel Fourtre dit St. Michel soldat de

com-

compa- 
com-

la Colombiere, Gaspard Hirt dit Latulippe soldat de la 
pagnie de St. Luc Lacorne, prisonniers es prisons Royaux de 
cette ville, accusés de crime de désertion par la plainte qu’en 
a faite Mr. Demuy faisant les fonctions de major à frontenac, 
et par celle portée à mon dit sieur le marquis de Vaudreuil 
par Mr. Duplessis Faber chevalier de l’ordre militaire de St.
Louis et major des dites troupes et de la ville et gouverne
ment de Montréal faisant les fonctions de procureur du Roy 
en cette partie au bas de laquelle est son ordonnance dudit 
jour dix de ce mois à laquelle confrontation 
ainsi qu’il ensuit.

procédéavons

Du lundi douze septembre mil sept cent cin
quante sept, six heures de relevée en la chambre 
de la geôle.

a été amené devant nous par le geôlier des dites prisons 
Michel Fourtre dit St. Michel soldat de la compagnie de la 
Colombiere, auquel avons confronté Michel Demary dit la 
douceur premier témoin oui en la dite information et après 
serment par eux fait de dire vérité savoir le dit témoin par sa 
bouche, et le dit accusé par le ministère du nommé Jean Ons- 
trebordre dit Olivier soldat de la compagnie de St. Ours quc

k
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üous avons choisi pour interprète allemand et de lui piis et 
reÇu le serment en tel cas requis lequel a promis de bien et 
fidèlement lui faire entendre 

réponses, avons
interrogatoires et rapporter 

interpellé les dits accusés et témoin de 
dit*e s’ils se commissent ont dit qu’ils se connoissent pour 
av°ir été ensemble en garnison au fort frontenac.

Sur quoi nous avons fait lecture par notre greffier des 
Premiers articles de la déposition du dit témoin contenant

déclaration qu’il

nos
ses

son nom age qualité et demeure et de sa 
n’est point parent allié, serviteur ni domestique des parties e 
interpellé l’accusé de fournir présentement de reproches coli
te le témoin si non et à faute par lui de ce faire, qu’il m sera

-été faite de sa déposition
non

reçu après que lecture lui aura 
et recolement suivant l’ordonnance que nous lui avons fait
exPliquer par le dit interprette.

L’accusé a dit qu’il n’a aucun reproche à fournir contre 
ie témoin.

Ue fait avons fait faire lecture mot a mot au d-R ac . 
e.t a h,i donner à entendre par le dit interprète de la deposi- 
tion «lu témoin, lequel témoin présent a dit que sa eposi ^ 
est véritable et la ainsi soutenue au dit accuse et accuse a 
dit Sue la déposition du dit témoin est vraie et qu’il n a rien a
dre c°ntre y celle. , ,if

Lecture à lui faite et à lui répétée mot à mot par le dit 
lnterprète et au témoin de la présente confrontation y 
Persisté chacun à leur égard et a le dit accusé signe e e 
témoin et interprète déclarer ne savoir signé de ce enqun * 
Vant l’ordonnance.

plus

Panet.Sermonville,

septembre mil sept 
la chambre de

(Signé) Michel Fourtke,

Du dit jour lundi douze 
cent cinquante sept du 
la geôle.

soir en

w
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avons au dit Michel Fourtre dit St. Michel, Pierre Rognier dit 
Bellefleur second témoin oui en la dite information et après 
serment par eux fait de dire vérité suivant la forme cy devant 
expliquée avons interpellé les dits accusés et témoin de dire 
s’ils se connoissent ont dit qu'ils se connoissent pour avoir été 
en garnison ensemble au fort de frontenac.

Sur quoi nous avons fait lecture par notre greffier des 
premiers articles de la déposition du témoin contenant son 
nom, age, qualité et demeure et de sa déclaration qu’il n’est 
point parent allié serviteur ni domestique des parties. Inter
pellé de fournir présentement de reproches contre le témoin 
et faute par lui de ce faire qu’il ni sera plus reçu après que 
lecture fui aura été faite de sa déposition et recolement sui
vant l’ordonnance que nous lui avons fait expliquer par le dit 
interprète.

L’accusé a dit qu’il n’a aucun reproche à fournir contre 
le témoin.

Ce fait nous avons fait faire lecture mot à mot au dit 
accusé et à lui expliqué par le dit interprète de la déposition 
et recolement du dit témoin, lequel témoin présent a dit que 
sa déposition est véritable et la aussi soutenue au dit accusé 
et l’accusé a dit que la déposition du dit témoin est vraie et 
qu’il n’a rien à dire contre y celle.

Lecture à lui faite et répétée mot à mot par le dit inter
prète et au témoin de la présente confrontation y ont persisté 
chacun à leur égard et le dit accusé signé et le dit témoin et 
interprète déclaré ne savoir écrire ni signer de ce enquis sui
vant l’ordonnance.

(Signé) Michel Fourtre, Sermonville, Panbt-

(À SUIVRE)

Pour copie conforme,
Pierre-Georges ROY-



A travers les Faits et les Oeuvres

Les Allemands ne passent pas. Castelnau et I étain.
russe. - En Asie. - La prise de Trébizonde.-Uneeton- 

nante expédition. - Des corps d’armée russes en France^ ^ ^ 
férence des Alliés à Paris. — M. Asquith a Rome. _ conscrip. 
Vatican. — Difficultés ministérielles en Angleterre, 
tien. - m. Lloyd George. - Le budget anglais
- Treize milliards de dette. - Un discours de M. de Bethman^ 

Holweg. — L’impudence teutonne. — La réponse e • pom„
Encore des paroles de paix. — Une lettre du papt au ‘
Pili. - Quelques commentaires. - L’ultimatum des Etats Un

Verdun. — 
le front

l’Allemagne. — Au Canada.

IjW-CORE Verdun ! Depuis deux mots, cette petite >
immortelle, et remplit le 

écrivions, dans notreSSIS déjà célèbre, est devenue 
ïÜ» monde de son nom. Ce que nous

dernière chronique, au sujet de l’héroïsme de la defen- 
Se françaiSe, n’a pas été démenti par les combats et les assap 
^nts. Les Allemands n’ont pas réussi à trouer la murai 
d’acier contre laquelle ils se brisent. Ils n’ont pas passe, et
^°ut fait prévoir qu’ils ne passeront pas.

Une fois de plus le kaiser et le kronprinz ont vu se dre» 
Ser devant eux l’homme qui leur avait barré la 10utc ® , 

en 1914. Nous savons maintenant ce que es 1
y V" r.‘ ’e" ce mo-

vrier un moment d’effroyable péril.
^ent d’angoisse que Castelnau est accouru. “ A Jj" 

écrit M. Louis Barthou, que tout
Jours,,» situation fut grave ? Castelnau

la rétablit. Ceux qui Pout vu, le vendredi matin, sur per
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ron de la mairie du petit village qui, demain, sera célèbre, 
n’ont pas de mots pour dire l’impression produite 
calme, par son sang-froid, par sa souriante présence d’esprit. 
Cette minute relève de l’histoire. Il y avait là, justement re
vêtu de l’habit militaire, un historien pour la saisir. Il ap
partenait à l’homme qui avait sauvé Nancy de sauver Verdun. 
Le coup d’oeil, la résolution, le sens militaire de Castelnau, 
père héroïque et soldat magnifique, ont deux fois rendu à la 
France des services que la France n’oubliera pas. ”

Lorsque le chef d’état-major général arriva à Verdun, 
Douaumont venait de succomber sous les coups des Alle
mands.

par son

Aux yeux de quelques-uns, la situation était désespé
rée. Castelnau mesura le danger d’un ferme coup d’oeil. Pre
nant immédiatement le commandement, sans une minute d’hé
sitation, il organisa, avec une promptitude et une énergie pro
digieuse, et lança contre ce point stratégique la contre-atta
que furieuse, irrésistible, qui arracha Douaumont aux Alle
mands, et leur infligea un des plus sanglants échecs de cette 
guerre. Verdun était sauvé ! “ L’empereur d’Allemagne,
qui était venu assister à la prise de Verdun, comme il était 

1914 assister à la prise de Nancy, écrit la Gazette de 
Lausanne, trouva en face de lui ce même général, qui, victo
rieux sur le Grand-Couronné, devait une fois de plus tenir en 
échec la grande ruée des troupes impériales. ”

A côté de Castelnau, nommons celui dont les dépêches et 
les journaux nous ont appris le nom, jusqu’ici peu 
général Pétain. “ Quand on parle du général Pétain, dit M- 
Barth ou, dans le même article que nous citons plus haut, Ie 
même mot, qui que ce soit celui qui en parle, vient sur le5 
lèvres : C’est un chef. Dès qu’on l’aborde, cette impression do
mine. Grand, élancé, souple, la parole sobre et précise, Ie 
geste ferme, il est fait pour commander. On le disait froid- 
J’ai rarement trouvé,associée à de plus hautes responsabilités

venu en

: leconnu

*
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Plus d’aisance enjouée et charmante. Il sait ce qu il veut, et 
11 le veut bien. Il ne s’abandonne pas à la fortune, il la pré
pare. Il suppute, pour y faire face, toutes les combinaisons 
de 1 adversaire, ne laissant rien au hasard de ce qui peut êtic 
Prévu, décidé et organisé. ”

Et maintenant, laissons parler un combattant de ces se-
émouvant extrait des notes d’un 

tâche de revivre ces
daines épiques. Voici 
officier supérieur : “8 mars—On revit, 
journées. L’empereur allemand avait besoin d une victoire. Il 
a jeté en avant ses troupes d’élite: Poméraniens, Brandebour
gs, ies piliers de j'empire. Nos “75” les ont anéantis... Le 
ü°mbre d’obus qui ont été tirés dépasse l’imagination . plu 
Sieurs millions. Le sol tremblait sans arrêt... On a calcule 
(lUe> sur

un
on

____ point du front, large de 200 mètres et pro- 
f°nd de 450, ils ont lancé plus de 80,000 projectiles, en majo-
nté de 220 et de 305. Gaz asphyxiants et gaz lacrymogènes,

oeuvre et ils

un seul

Jets de liquide enflammé, ils ont tout mis 
n’0nt pas abouti... Mais Pétain était là, et Castelnau, don- 
ïlant des ordres clairs, précis, aussi calmes qu à la manoe 
Vre- • • Quelle joie pour nous quand nous sommes rentrés au- 
*re n»it, au petit village de..., qui sera célèbre pour toujours, 
d’apercevoir Castelnau, à travers sa fenêtre sans rideaux, 
assis à une petite table éclairée par une seule bougie, donnan 
Scs iustructions pour la bataille du lendemain .

Nous nous 'demandons combien de temps encore
vont persister à faire décimer l’élite de leurs corps 
autour des sanglantes collines de "V erdun.

Qans le nord, vers Saint-Eloi, il y a eu, en ces 
gaines, des combats très vifs, où nos Canadiens on J™
?6au rôle. Là non plus les soldats du kaiser n’ont pu rêns 
à Passer outre. Pendant ce temps, les Russes ont continue c 
Porter de rudes coups à leurs ennemis 
ande, de la Volhynie et de la Bukovine

en

les Alle

mands
d’armée

dernières
un

le front de la Cour- 
Mais c’est surtout

sur
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en Asie que les armées du tsar ont remporté des avantages 
sérieux. La prise de Trébizonde a été célébrée avec raison 
comme un fait de guerre important. Elle va faciliter l’avan
ce rapide des Russes à travers l’Anatolie et va leur permettre 
de porter bientôt à la Turquie des coups décisifs, au coeur 
même de ses provinces asiatiques.

Ce n’est pas là, d’ailleurs, le seul exploit accompli ré
cemment par les Russes. Us viennent d’en exécuter un autre, 
d’une nature quelque peu différente, mais qui concoure au 
même but. Nous voulons parler de l’arrivée inopinée, en 
France, d’une armée russe, débarquée à Marseille, pour venir 
prendre part aux opérations sur le front occidental, sur la 
Meuse, en Champagne ou dans les Flandres. Cet événement 
imprévu a produit une profonde sensation, et chez les Alliés, 
et chez les ennemis. C’est vraiment un tour de force. Ces
troupes ont dû être embarquées sur des transports dans un 
port de Sibérie, à Vladivostok probablement, et suivre ce long 
itinéraire, la mer du Japon, l’océan pacifique, la mer de 
Chine, l’océan indien, la Mer Rouge, le canal de Suez, la Mé
diterranée. Cette expédition est une démonstration frap
pante de la puissance des Alliés, de leur union étroite, de leur
maîtrise des mers. Comme effet moral encore plus que com- 

matériel, elle est très importante. Une arméeme secours
russe, traversant la Sibérie, gagnant les confins de l’orient, 
s’embarquant de là sur les flots du Pacifique, contournant la 
Chine, l’Indo-C.hine, l’Inde, l’Arabie, faisant le tour presq"p 
entier d’un hémisphère, et franchissant dix mille milles, p°lir 
venir combattre les Teutons en France à côté des armées fran 
raises ! Ce n’est assurément pas un spectacle banal, et ce spr‘a 
l’un des faits les plus étonnants de cette prodigieuse glieIre‘ 

dépêches ont signalé spécialement cet incident covalSf 
marque de la coordination plus parfaite des efforts de

Les 
une
coalition antigermanique.

h
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Cette coordination jugée par tous si nécessaire, s’est aussi 
manifestée d^une autre manière, par la grande conférence des 
Alliés, tenue à Paris les 27 et 28 mars. Les séances en ont été 
Présidées par M. Briand, le premier ministre français. Elles 
°"t eu lieu au ministère des Affaires étrangères. Les repré
sentants des diverses puissances qui ont pris part à ces réu- 
ni°ns étaient : MM. Briand, Viviani, Ribot, le général Joffre, 
Pour la France; MM. Asquith, Sir Edward Grey, lord Kitcbe- 

et Sir Douglas Haig, pour l’Angleterre; M. Iswolsky et 
Ie général Gilnnsky, pour la Russie; le premier ministre fea- 
landra, M. Sonnino, ministre des Affaires étrangères, et le & 
néral Cadorna, pour l’Italie; M. de Brocqueville, pour la Bel- 
Sique ; le prince Alexandre, pour la Serbie ; l’ambassadeur 
japonais, pour le Japon. Les plus graves questions militai-

Un membre de la confe- 
Matin, de Paris :

Uer

res of économiques ont été traitées.
I(v"ce a communiqué ses impressions 
“ J’aï vu, a-t-il dit, beaucoup de conférences d’hommes d Etat 
et de diplomates. D’ordinaire on a l’impression que chacun 
d oux cherche l’occasion de tourner à son profit tou
°u toute faiblesse des autres et s’efforce d obtenii le ma-

Rien de

au

d avantages pour le gouvernement qu’il représente.
^a à cette conférence. Après quelques mots de bienvenue du 
Premier-ministre Briand, la discussion s’ouvrit et le souffle 
<les grandes idées et des grandes résolutions sembla passer sm 
Rassemblée historique et nous émut profondément A tout 
'"ornent nous sentions qu’il nous incombait de tiavai P 
Phumanité plutôt que pour toute aspiration nations e. , 
g" de l’ennemi qu’il faut réduire était sans cesse eva

L’ahsolue nécessité de l’union et du sa"1 1C^.‘ enfin 
fho dans chacune des paroles prononcées. I .

«e conférence -ne grandeur que **»*%£ZZ 
qui ont en l’honneur de prendre part»*» ^ $ adopté 
U conférence a siégé pendant deu .1 ^ représen-

u»animement les résolutions suivantes .

son
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tants des gouvernements alliés, réunis à Paris les 27 et 28 
1916, affirment l’entière communauté de vues et la soli-mars

darité des alliés. Us confirment toutes les mesures prises pour
réaliser l’unité d’action sur l’unité de front. Ils entendent, 
par là, à la fois l’unité d’action militaire,assurée par l’entente 
conclue entre les états-majors, l’unité d’action économique, 
dont la présente conférence a réglé l’organisation, et l’unité 
d’action diplomatique, que garantit leur inébranlable volonté 
de poursuivre la lutte jusqu’à la victoire de la cause com
mune. — II. Les gouvernements alliés décident de mettre en 
pratique, dans le domaine économique, leur solidarité de vues 
et d'intérêts. Ils chargent la conférence économique qui se 
tiendra prochainement à Paris de leur proposer les mesures 
propres à réaliser cette solidarité. — III. En vue de renfor
cer, de coordonner et d’unifier l’action économique à exercer 
pour empêcher les ravitaillements de l’ennemi, la conférence 
décide de constituer à Paris un comité permanent dans lequel 
tous les alliés seront représentés. — IV. La conférence dé
cide: lo De poursuivre l’organisation, entreprise à Londres, 
d’un Bureau central international des affrètements; 2o De 
procéder en commun, et dans le plus bref délai, à la recherche 
des moyens pratiques à employer pour répartir équitablement 

les nations alliées les charges résultant des transports 
maritimes et pour enrayer la hausse des frets. ”
entre

Après la clôture de la conférence de Paris, le premier J®1
nistre d’Angleterre, M. Asquith, s'est rendu jusqu’en 
Son voyage à Rome, comme celui qu’avait fait antérieurem

les lie®9
eid

M. Briand, avait sans doute pour objet de resserrer 
qui unissent l’Italie à la cause des Alliés. M. Asquith a eu un?

Capitoh'audience du roi, et il a été reçu solennellement,au

1
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Dans le dis
ent si-

Par le prince Prospère Colonna, maire de Rome, 
cours qu’il a prononcé à cette occasion, les journaux

« a cette place et à ce très grave 
à réaffirmer la foignalé le passage suivant : 

moment de l’histoire du monde, je tiens
inébranlable des Alliés dans la cause de la liberté et de la 
justice, et à proclamer notre irrévocable détermination de 
vaincre, de protéger les peoples faibles, et aussi de ne .pas 
tolérer la violation des lois sociales, devenues i
après des siècles de conflit. ”

M. Asquith n’a pas voulu laisser passer sa 
sans aller rendre ses hommages au Souverain- •
^ reçu an Vatican, et a eu avec le pape une 
demi-heure. C’est là, sans contredit, un evcnim 
Il V a moins d>„„ demi-siècle, la présence d'un premier» 
tre d'Angleterre an Vatican eût paru une chose mP" 
Et maintenant, elle est acceptée comme une c os 
relie. I, y a ^demment quelque chose de change dans

Prit public anglais.

visite à Borne, 
Il a

De retour en Angleterre, M. M ^ t toujourS la
Sence de sérieuses difficultés politiques. ceS et
question de la conscription qui fait naître es 8 
menace la cohésion ministérielle. Un élément ^^rvuee 

tient qu’un trop grand nombre d hommes ap tenceg exi- 
militaire refusent de s’enrôler, et que les ci d george
Suut une mesure générale de conscription. ^ m^g en jeu
semble être le chef des conscriptionnistes. ^ cabinet à 
toute son influence pour emporter 1 adh ® œent opposé, 
cette politique. Mais M. Asquith y est ene qlie d’accep- 
et affirme qu’il abandonnerait son P°ste P délibé-
ter l’imposition du service obligatoire univ

L
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rations du cabinet ont fait constater qu’il était profondément 
divisé sur cette question. On s’est demandé qui allait l’em
porter, de M. Asquith ou de M. Lloyd George. Si M. Asquith 
démissionnait, sa retraite entraînerait la dissolution du mi
nistère de coalition. Qui formerait la nouvelle administra
tion? Beaucoup de parlementaires proclament que M. Lloyd 
George serait l’homme de la circonstance. Personne ne nie 
ses aptitudes, son talent, son activité et son énergie. Mais un 
grand nombre d’unionistes, favorables à la conscription, lui 
sont cependant plus hostiles qu’à M. Asquith. M. Bonar Law, 
le chef du parti unioniste, dont on a aussi parlé comme d’un 
premier ministre possible, estime que l’intérêt national exige 
le maintien du gouvernement de coalition dont M. Asquith 
est le lien nécessaire. Il nous semble qu’il a absolument rai
son. Nous avons beau examiner le personnel des hommes 
politiques anglais actuels, nous ne voyons pas où l’on pour
rait trouver les éléments d’un gouvernement plus fort, plus 
représentatif de la pensée, de la volonté et de l’activité natio
nales, que le gouvernement Asquith. Les meilleurs hommes 
de l’Angleterre, les personnalités les plus éminentes du Par
lement, les parlementaires et les hommes d’Etat les plus ex
périmentés en font partie. Il suffit de nommer MM. Asquith, 
Balfour, lord Kitchener, sir Edward Grey, lord Lansdowne, 
Lloyd George, Bonar Law, Austen Chamberlain, lord Cur- 
zon, McKenna, et plusieurs autres.

A notre humble avis, la dislocation du ministère britan
nique, en ce moment, serait une calamité. Les hommes poli' 
tiques anglais doivent avoir autre chose à faire actuellement 
que des crises ministérielles. Cependant il paraît incontes
table que l’on a été tout près d’en avoir une, et le danger n’est 
peut-être qu’ajourné à l’heure où nous écrivons. Après beau
coup de délibérations et de discussions, on en serait venu à 
un compromis, accepté par les deux groupes du cabinet.

j
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serait pas maintenant adopté, 
l’intérêtservice obligatoire universel ne

mais il serait décidé qu’on y aurait recouis dès que 
national en démontrerait la nécessité. En d’autres term 
conscription est ajournée, avec une demi-promesse quelle 
Pourra être adoptée dans un avenir plus ou moins ^
Cette question va demeurer un dangei perma 

„ est difficile de 
tance où nous sommes. Les partisans tinnnelles de-
de forts arguments. Des circonstances jxcep de
mandent des mesures exceptionnelles. résultera-t-il
ces mesures doit faire éclater la discorde, n e 
Pae m, „,„s grand ma,? 1. » ** pas Lée

le volontariat a donné jusqu’ici a 1 Angiete 
«e quatre millions de soldats. Il est certain que pr

est difficile à résoudre. comportant
Un autre problème, d’une autre na Coinment

hn aussi ses difficultés, c’est celui des h 

faire face à l’écrasante augmentation de depe - >, ^

Par la continuation d’une guerre qui c0 ier M
^25,000,000 par jour ? Le chancelier ^ ^ convain.
Kenna, a exposé, dans un discours i • „-n j] a pvl
cant, l’ensemble des mesures requises ‘ L nouvelles à
heureusement donner tout d’abord deux ^ ^ $160)000 000 
a Chambre. Le revenu de l’annee a P 000 q00 '

les Prévisions, et les dépenses sont reste es ' _ ’ peureuses,
dessous des estimations. Malgré ces «rcons ' conlbler 
k défi* de l’année a été de $6,615,000 000 <1» > ^ r 

au moyen de l’emprunt. Les dépenses e a » ^ faudra évi- 
n<xc courante sont évaluées à $5,750,00 , g- s>efforcer d’ac- 
demment recourir encore au crédit, mais ai conséquent-

Le chancelier de Pécher a^

les allumettes et

la

imposées

. Mc-

au-

l’an-

croître le
mer>t annoncé l’imposition de nouvelles 
d’amusements, les billets de chemin de «,

les lieuxrevenu.

L
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les eaux minérales, et l’augmentation des vieilles taxes, les 
taxes sur les énormes profits de guerre, le revenu, le sucre, le 
cacao, le café, les automobiles. De ces différentes sources, le 
chancelier estime pouvoir recueillir près de $325,000,000, ce 
qui est presque le double de ce que plusieurs personnes 
avaient pensé pouvoir recueillir de cette manière.

Le chancelier prévoit qu’à la fin de 1916-1917, la dette 
nette, y compris les avances aux Alliés et aux Dominions, sera 
de $13,200,000,000. Ce budget, le plus énorme de toute l’his
toire financière des peuples, a été accueilli par l’opinion d’une 
façon surprenante. Les principales objections soulevées ont 
été contre les taxes sur les allumettes et les billets de chemin 
de fer. En somme, il y a eu peu de récriminations et beaucoup 
d’appréciations approbatives. Sir George Paish, directeur du 
Statist de Londres, écrit: “Le nouveau bugdet de M. McKenna 
est une oeuvre magnifique. Ce par quoi il est le plus recom
mandable, c’est qu’il suit le courant de l’opinion publique sans 
le devancer ou sans chercher à l’établir. Aussi d’un bout à 
l’autre de la Grande-Bretagne, il n’y a pas un murmure de 
dissentiment. Il rend également hommage à la stabilité finan
cière du pays, pourvoyant dans la mesure du possible au paip' 
ment futur de la dette nationale. Cela prouve que, tant que 
nous emprunterons chez nous et non à l’étranger, la Grand* 
Bretagne pourra continuer la guerre indéfiniment, même sl 
ses obligations dépassent les prévisions. ”

Il y a sans doute quelque optimisme dans une telle eXPr* p
sion d’opinion. Nous ne croyons pas qu’un seul pays P 
“indéfiniment” supporter les fardeaux et fournir l’effort 9

VAngl6'
-t-il (in

supportent et fournissent, en ce moment, la France, 
terre, la Russie, l’Allemagne. Combien de temps cela va

J



471A TRAVERS LES FAITS ET LES OEUVRES

ï-er? Rien ne peut faire prévoir un dénouement prochain. De 
temps à autre, des rumeurs de paix circulent. Mais ce ne son 
<lue des rumeurs.

Récemment, un discours du 
Reichstag, a provoqué beaucoup de commentaires. U y était 
question des conditions possibles de la paix. Mais ces con 1 
ti0*s, possibles d’après M. de Bethmann-Holweg ne le se
raient guère, crovons-nous, du point de vue des x ieS-

revue des opérations sur les divers fronts, dans laquelle 
11 a magnifié les succès remportés par T Allemagne, e 
ceüer a parlé de la tentative d’affamer les empires du centre 
la dénonçant énergiquement, tout en proclamant qu e ‘ a 
vaine. H a nié que son pays songe à attaquer les Etats-Unis, 
0a à envahir le Canada, ou à s’agrandir sur le continen» 
ncain. Un des points saillants de son discours a été ce u , 
au milieu d’un silence profond, il a abordé la 1 ^
Nationalités et la manière dont elle devrait, etre res 
conclusion de la paix. Epris soudain d’un grand amou 
faibles, des petits peuples et de leurs aspirations nati^« ^, 
11 a Posé en protecteur des Polonais, des Lithuanie: , 
yoniens, des Belges et des Flamands. “ , •
’’Autriche ne songeaient à toucher à la quesüon” 
u-t il dit. Mais maintenant, elles peuvent e . ( 01 fl
dre 'e problème. L'histoire n'admettra pas qu apres u _ P
CataClySme les cho8M reTle”nent à’Beftmannflolweg parait

’a été la politique 
t les cinquante 'lcr-

éventuelles

chancelier allemand au

Ni l’Allemagne, ni

cette partie du discours de M. de 
d’une songe à ce qurare audace, quand
Prussienne de tout temps, et surtout duran 
nières années.

Ee chancelier a parlé ensuite des condl ^ de toutes 
e la Paix. Celle que les Alliés placent au- « Sup-
es autres ne peut même pas être discutée 11 n de

Posons, s’est-il écrié, que je suggère l’idée à M. A ï

on

L
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venir s’asseoir avec moi à une table et d’examiner les possibi
lités de conclure la paix. M. Asquith commencera par récla
mer la destruction définitive et complète de la puissance mi
litaire prussienne. La conversation finirait avant d’être 
commencée. Il n’y a qu’une seule réponse à faire à ces condi
tions de paix, et cette réponse, c’est notre sabre qui la don
nera. ”

Le premier ministre du kaiser a terminé par une sortie 
contre la Grande-Bretagne. “ L’Angleterre, a-t-il dit, cher
che à détruire d’abord notre militarisme et ensuite notre p°" 
litique économique. Il y a chez tous nos ennemis un désir 
brutal de destruction et d’anéantissement et un désir impie> 
dans une convoitise de domination, d’écraser une nation de 
soixante-dix millions d’âmes. ”

De telles paroles, et toutes celles du même genre qlie 
prodiguent le chancelier allemand et ses émules, depuis '■e 
commencement de la guerre, sont vraiment d’une intolérabh- 
impudence. Et nous sommes souvent surpris que des bon1' 
mes intelligents, dans notre pays même, n’en perçoivent pas 
l’énormité. Est-ce donc à dire que l’audace fera toujours de^ 
dupes? Comment, ces Teutons avides de rapine et de carnag6, 
osent poser en victimes ! Us osent imputer à leurs adversaire 
un désir brutal de destruction et d’anéantissement ! MalS’ 
voyons donc, s’imaginent-ils que le monde a perdu la mémoire 
et la faculté de percevoir les faits? Qui a voulu cette guerre 
épouvantable? Qui l’a préméditée? Qui l’a préparée de long^e 
main, savamment, scientifiquement, infatigablement? Qul 

l'Europe? Et les destructeurs systématih11^

bob1'
domi1111' 

de la

déchaînée sur
où sont-ils? Qui a couvert de ruines la malheureuse 
que? Qui a ravagé la Serbie? Qui a brûlé Louvain? Qui a 
bardé la cathédrale de Reims? La “ convoitise de 
tion ”, mais l’univers entier l’atteste, c’est le crime 
Prusse ! Et la preuve indélébile en est consignée à tontes

les
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Le vol du Hanovre, le volPages de l’histoire contemporaine. )
des duchés danois de Sleswig-Holstein, la guerre contre 1 Au-

1870, l’annexiontriche en 1866, la guerre contre la France en .
de l’Alsace-Lorraine, la politique de chantage et d i^tim 
ti°n pratiquée à ciel ouvert depuis trente ans, tout cela a fai 
définitivement à la nation prussienne la physionomie d une 
nation de proie, d’arrogance et de violence, dont le mot d or
dre est resté celui de la fameuse formule bismarc îennc 
force prime le droit. . ....

Le discours impudent de M. de Bethmann-Holweg a reç
Prompte réponse. Parlant, le 10 avril, evan

bres du comité parlementaire franco-anglais, a o e 
raster, le premier ministre du Royaume-Uni a signa e a
du chancelier allemand. « Dans les circonstances Pentes,

être poussé plus
lors de la

une

a t‘il dit, le cynisme pouvait difficilement
loin. donner,

"w librement dans la jouissance de 'leur a,lg'"' je
■üdividnalité nationales ». Apparemment,
SaPpose, devra être appliqué à la Pologne 
f°rmément à la méthode prussienne. ”

Asquith a rappelé que les
,men« les idées allemandes relativement à ce genre
'“■> übre. - La tentative de germaniser la Po^djant

CS vingt dernières années, a été à la fois opine ne le
cchec colossal de la politique prussienne. er" .cipauX 

Sait mieux que le chancelier, car il en a été 1 un - J lonais
nstruments. Les grèves universelles des en force pu. 

contre les tentatives faites pour leur imposer P®* corporei 
^aSe de la langue allemande, les barbares coirec
les fin^Av. i 11fi/'kvi pt, 1 en

Polonais ont déjà expéri- 
d’évolu-

ement de
an
le chancelier

culture allemande. C’est avec un tel bilan <VU

i

c 
<v
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verse des larmes sur la longue suppression de la race flaman
de! J’aimerais à savoir ce que la race flamande pense elle- 
même des perspectives que lui ouvre le chancelier. Il dit qu’a- 
près la guerre, il devra y avoir une nouvelle Belgique, qui ne 
sera pas une vassale franco-anglaise, mais qu’il devra s’établir 
une “collaboration de voisins” entre ce peuple et les Alle
mands, qui ont pillé ses villes, foulé aux pieds ses libertés et 
brûlé ses églises. ”

M. Asquith a relevé dans les termes suivants l’allusion 
de M. de Bethmann-Holweg à sa dénonciation du militarisme 
allemand : “ Le chancelier a faussé mes paroles pour leur 
donner un sens contraire à leur sens naturel et à mon inten
tion. La Grande-Bretagne et la France sont entrées dans la 
guerre non pas pour étrangler l’Allemagne ou l’effacer de la 
carte d’Europe, ni pour détruire ou mutiler sa vie nationale, 
pas davantage pour l’entraver dans la liberté de ses efforts 
pacifiques, suivant les expressions du chancelier. Notre in- 
tention est d’établir, comme résultat de cette guerre, le prin
cipe que les problèmes internationaux seront traités an 
moyen de libres négociations, entre des nations libres, ayant 
égale autorité, et que leur solution ne sera plus entravée ou 
imposée par les dictées dominatrices d’un gouvernement di
rigé par une caste militaire. Voilà ce que j’entends par la 
destruction de la domination militaire de la Prusse; rien de 
plus, rien de moins. ”
*fTv e

Ce discours a provoqué beaucoup de commentaires. Cer
tains journaux allemands ont affecté d’y voir une modifia' 
tion de l’attitude prise antérieurement par M. Asquith. Ma^ 
il est difficile d’adopter cette interprétation, vu que le Pre 
mier ministre britannique a formellement déclaré qu’il s’en 
tenait, quant aux conditions d’une paix possible, à ses décla 
rations catégoriques du mois de novembre 1914.

J
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On ne saurait parler de la paix éventuelle, sans qu aussi
tôt la grande figure du Souverain-Pontife s’évoque devant 
Soi- Récemment encore il a fait entendre sa voix et exprime 
ses voeux ardents pour la cessation de cette terri e guei - 
C,ost dans une lettre au cardinal-vicaire, le cardinal Ponipdi, 
qu il a de nouveau exprimé ses sentiments. APUS geg
Pelé ses précédentes déclarations, il a constate ma 
efforts jusqu’à présent du moins. Voici un passage de cette
lettre émouvante : été1 heureusement, n’a pas

“ Notre voix paternelle, — ,
écoutée jusqu’ici et la guerre se continue, furieuse, a
t6S Ses horreurs. Néanmoins, monsieur Ie ™ ^^ permis

ma

Pouvons pas et ne devons pas nous taire.
911 Père dont les fils se livrent à des combats ac ou -

* les avertir pour la seule raison qu’,1» **= à ”
Mères, à ^ ,armes, et vous savez, d'autre part, que »,- 
« le paix répété Ja pas obtenu l’effet dés,ré, >'l1 » «
"ls u» écho profond et est descendu comme un 

’e c°eur des peuples belligérants, Men plus, chez ‘ j P V,. 
«onde entier.et y a suscité le vif et «dent dés d» 

résoudre le plus tôt possible le sanglant confllt d,é„
1U‘ ri0ns est pas possible par conséquent de nous a 
Pver encore une fois la voix contre cette guerreqn^ ^ deyons

circonstances le
à atteindre ce

Se

r‘aît comme un suicide de l’Europe civilisée.
Négliger de suggérer et d’indiquer, quand les 
Permettent, aucun moyen qui puisse contribue

"* tant désiré. ” recommande
Ün de ces moyens, c’est la prière. Et ^P]<]jgéranteS) d’im- 
catholiques,surtout à ceux des nation. T - pde ]a fin

P orer ]€ ciel, afin d’obtenir de la divine m - 
de Pé

aux

pouvantable fléau.

L
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Cette nouvelle manifestation pacifique du Saint-Père n’a 
pas été accueillie dans tous les milieux avec le respect et la 
déférence qu’elle mérite. Le correspondant romain du Temps 
l’a analysée de manière à en fausser notablement le sens. Et, 
dans le Figaro de Paris, M. Alfred Capus, membre de l’Aca
démie française, lui a consacré un article où, après avoir bien 
voulu reconnaître que “ Benoît XV donne à l’humanité de 
nobles conseils ”, l’auteur termine ses commentaires trop ten
dancieux par cette phrase très peu juste : “ Les exhortations 
nouvelles du Souverain-Pontife montrent une sorte de neutra
lité mystique laquelle, malgré le respect commandé par la 
noblesse de l’intention, n’est acceptable pour aucun Fran
çais. ” X’en déplaise à M. Capus, les paroles du pape sont 
acceptables pour tout le monde, en particulier pour tous les 
bons Français. C’est ce que font observer, en ces termes eï* 
cellents, les Etudes du 20 mars dernier : “ La ligne de con
duite exposée dans le message au cardinal Pompili s’expli' 
que et se justifie exactement. Selon la tradition constante & 
la papauté romaine, Benoît XV, ministre du Dieu de paix> 
proclame obstinément le principe salutaire du règlement des 
conflits internationaux par la voie de la médiation et de l’ar 
bitrage. Il marque obstinément le désir ému et ardent de son 
coeur paternel de voir cesser bientôt l’épouvantable effusi°n

ssi'du sang, de voir les péripéties de la guerre rendre enfin p° 
blés les négociations d’une paix “fondée sur les règles de l‘l 
justice”, d’une paix “conforme à l’équité et au bien comin*111 
des nations”, d’une paix “qui tienne compte, dans la inesure 
du juste et du possible, des aspirations des peuples”, d’onP

“soit, Par

S

paix enfin qui, ayant respecté les droits de chacun, 
la suite, juste et durable”. Sans doute, on pourra dire que leS 

vraisemblances humaines ne permettent guère de prévoir P 
un avenir prochain la satisfaction des voeux très g 
mes et très nobles du Père commun des fidèles. Mais on

our
légiti'

j



Nous ne saurions terminer cette chronique sans sh-.n*
d’entraîner unebrièvement la crise diplomatique qui 

r 11 T»tare entre les Etats-Unis et l’Allemagne. En presence
menace

furent victimes, en 
toutess°us-iuarins allemands, 

Ces dernie tenant à presque

esse au gouvernement du t-aiseï ULVC
'lUe- Après une revue de la situation intolérable faite 
'Nageurs et au eommerce des neutres, et des représentations 
antérieures des Etats-Unis, ce document conclut —

A moins que le gouvernement impérial ne declare vm 
tement qu’il abandonne sa présente méthode de guerre 
farine contre les vaisseaux porteurs de fret et1 e v ; - ^]a 
T? gouvernement des Etats-Unis devra rompre to 
tions

aux

sous-

Le gouverne- 
le plus grand re- 

l’humanité et

l’empire germaniquediplomatiques avec
Tller|t ne tiendra une telle conduite qu avec

contraint dans l’intérêt de’!ret’ mais il y sera_____
U ^r°it des nations neutres. ”

Avant d’expédier cette note, le pr 
au Congrès, dans une séance conjointe

ésident l’avait
des deux Cham-

annon-

cée
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Pourra sérieusement prétendre que le pape ne soit dans son 
rôle de pasteur et dans l’esprit de sa mission sacrée en agrs- 
sant comme il agit, en parlant comme il parle. On ne pourra 
sérieusement prétendre que la paix conforme au droit, telle 
que la décrit Benoît XV, ne soit pas celle-là meme que desi- 
r<mt loyalement tous les bons Français comme dénouement 
heureux et enviable de la grande guerre européenne

H nous semble que cette citation contient la meilleure et 
la Plus juste appréciation des paroles du Souverain- on î

'

L

Pj

P 
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bres. L’Allemagne n’y a pas encore répondu. Si la réponse 
est négative, ce sera la rupture des relations diplomatiques. 
Mais l’état de guerre entre les deux pays ne s’ensuivra pas né
cessairement. Ce sera toutefois une situation très grave et 
grosse de conséquences.

La session fédérale n’est pas encore terminée. Quel
ques questions importantes et épineuses restent à débattre, 
telles que la question bilingue, et celle des demandes nou
velles faites par les compagnies de chemins de fer du Cana
dien-Nord et du Grand-Tronc-Pacifique.

Dans la province de Québec, la Législature est dissoute 
et des élections générales vont avoir lieu le 22 mai.

Thomas CHAPÀIS.

Québec, 25 avril 1916.
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tentative de mise au point. Il s’essaie à déblayer une masse énorme de 
documents précieux. Ce sera un point de départ pour les historiens de 
l’avenir. On écartera certaines appréciations de l’auteur. Et, avec les 
mêmes données, on écrira un livre plus compact, pins fouillé.

Si cette publication allait inspirer au ministère l’idée de continuer 
l’impression des archives du Conseil, elle aurait rendu déjà 
rable service. Qu’est-ee qui empêcherait le gouvernement de publier 
les 64 volumes de Jugements et Délibérations qui attendent encore un 
éditeur? Ces documents, ajoutés à ceux que l’auteur signale à la fin de 
son ouvrage (pp. 371-274), constitueraient une bibliographie presque 
complète du sujet.

un considé-

II faudrait toutefois en confier la revision à un correcteur d'épreu
ves plus soigneux. Les fautes qui déparent surtout les textes d’ancien 
français contenus dans ce volume en rendent parfois la lecture inintelli
gible. E. C.

NOS ALLIES DU CIEL, par le chanoine S. Coubê. In-12, Prix: 3 fr. — 
P. Lethielleux, éditeur, 10, rue Cassette, Paris (6e).

S’inspirant de la vision de Jeanne d’Arc, de Charlemagne et de Saint- 
Louis intercédant aux pieds du Sauveur pour leur patrie, l’auteur montre 
nos alliés du ciel, plus puissants que ceux de la terre, demandant au Christ 

et à Notre-Dame le triomphe de la justice et de notre
Le caractère qu’il fait surtout ressortir dans les saints patrons de i® 

France, c’est leur magnifique patriotisme. Il a relevé dans leur vie d66

cause.

traits peu connus qui prouvent à quel point ils ont aimé leur patrie ici-ba5’ 
et il montre, dans un brillant tableau historique, que leur patriotis®1^ 
manifesté par leurs bienfaits, a encore grandi au ciel. C’est là une oeuvre 
absolument neuve et originale qui n’avait encore tenté aucun historié0’

Gallia sancta, ]®Ce n’est pas seulement une Gallia Christiana, mais 
sainte France, qu’il fait revivre à travers vingt siècles de gloire.

une
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